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aOOte- ~~ PA
IEMENT M

 FRAIS — CAUTION. — COMPÉTENCE. 

/„ demandes des officiers ministériel» en paiement des frais 
.,„,■ eux fait* doivent être portées devant le Tribunal de-

mi lequel ces (ra,f ont ̂  faite, encore même que ces de-
mandes soient dirigées contre la personne qui leur a garan-
ti leur paiement. 

U raison de douter est puisés dans la disposition de Tarti-
ne 9 du décret du 16 févr.er 1807, ainsi conçu: « Les de-

mandes des avoués et au res officiers ministériéls en paiement 
ta frais contre les parties pour lesquelles ils auront occupé 
^instrumenté seront portées à l'audience sans qu'il soit be-

..,111 de citer en conciliation. » 
Ces dispositions du décret, postérieures à la promulgation 

do Code de procédure, modifient-elles les dispositions généra-
le l'article 60 du Code de procédure civile? Telle était la 
lùestion que la Cour avait à juger. 

Si l'on consulte MM. Carré et Clnuveau, tome t* page 
|i| ce sont des considérations d'ordre public qui ont parti-
culièrement déterminé l'attribution de juridiction des Tribu-
nius devant lesquels les frais ont été faits, ces Tribunaux 
tant d'ailleurs les plus aptes à apprécier les frais exactement 
fi avec toute connaissance de cause. Un arrêt de c-ssation du 
;ljmlleti8if a consacré les mêmes principes, en ajoutant que 
te privilège de l'article 60 était moins attaché à la personne 
de l'officier ministériel qu'à la nature de la créance. 

En présence de ces principes peu importe donc que l'officier 
ministériel ait pour adversaire son client lui-mêmeou une per-
sonne étrangère au procès qui lui aurait garanti le paiement 
de tes trais. 

C'est ce que le Tribunal de Mantes a décidé par jugement 
du 16 janvier dernier, dans les termes suivons, qui l'ont suffi-
samment connaître les faits de la cause : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 60 du Code de proré • 
dure, les demandes formées pour frais par les officiers minis-
tériels doivent être portées devant le Tribunal où les frais 
ont été faits; 

• Que ces exp'essions sont générales et absolues ; 
» Qu'il n'a point été dérogé à cette généralité par l'article 9 

du décret du 16 février 1807, dont la rédaction, sur les de-
mandes des avoués en paiement de frais contre les parties 
pour lesquelles ils auront occupé, estjénonciative du cas le plus 
ordinaire, et non limitative ; 

» Que la qmstion réservée par le Tribunal de savoir si le 
sieur Lecomte était partie dans le sens de l'art. 9 du décret du 
«février 1807, ne peut avoir d'influence sur la cause, s'a-
gissant en tous cas d'une demande eu paiement de frais ; 

» Se déclare compétent, et attendu qu'il résulte des docu-
mens de la cause que Lecomte s'est formellemant obligé en-
vers Lscande au paiement des frais dont s'agit ; 

» Condamne Lecomte à payer à Escande 194 fr. » 

M. Lecomte a interjeté appel du jugement, 
"ans son intérêt, M'« B rbier s'estattachéà établir lemal jugé 

par le texte de l'article 9 du décret du 16 février 1807, et 
m un considérant d'un arrêt de la 2' chambre de la Cour, 
;,,J Ie;rierl847, quis'est approprié le motif suivant»d'un 
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 de la Seine : « Attendu que l'arti-
e w duiCode do procédure ne s'applique qu'au cas où les 

' 'sont été laits dans l'intérêt d'une partie qui en est débi-
te personnellement, . mais qui a été rendu dans une espèce 
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Voici l'exposé des faits d'après l'information écrite : 

Dspuis plusieurs mois, Alexandrine Lefèvre, veive depuis 
8 ans, de Frsnçois Marqutt, et qui demeure avec ses trois en-
fans, présentait les signes extérieurs d'une grossesse qu'elle 
s'efforçait de dissimuler; lorsqu'on U questionnait à cet égard, 
elle paraiss' it offensée dt-s soupçons dont elle se voyait l'objet. 

Le lundi 8 mars 1847, elle fit monter deux de ses voisines, 
qui la trouvèrent couchée, et à qui elle raconta qu'e le avait 
é;é malade pendant la nui'. Au bout de trois ou quatre jours 
elle se leva et reprit ses occupations ; mais on ne croyait pas 
à l'indisposition dont eile avait parlé, et le bruit d'un accou-

chement clandestin se répandu de plus en plus. Après avo r 
cherché à détruire ces rumeurs, la femme Marquet avait fini 
par avouer à la femme Raulin qu'elle était, en effet, accou-
chée, en ajoutant qu'elle avait fait porter son enfant à l'Hô-
tel Dieu. 

Cette confidence ne resta pas secrète, et le commissaire de 
police, averti par la rumeur publique, se transporta à l'Hôtel-

Dieu le 26 mars, et il constata qu'aucun enfant n'y avait été 
apporté à l'époque où l'accouchement de la veuve Marquet de-
vait aïoir eu lieu. Il interrogea cette femme, qui dfclara 
qu'elle était, en effet, accouchée dans la nuit du 7 au 8 mar.", 
à trois heures du matin, et que, par suite d'une méprise, son 
enfant avait été précipité dans la fosse d'aisances. Des recher-
ches furent alors prescrites, et elles eurent pour résultat la 
découverte du cadavre d'un enfant nouve»u-né du sexe fémi-
nin. Deux hommes de l'art, chargés d'en faire l'autopsie, dé-
clarèrent qu'il était venu à terme et ué viab 'e, qu'il avait res-

piré; qu'il n'avait dû vivre que quelques instans, et qu'il ne por-
tait ! ucuue trace de blessures ou lésions organiques pouvant 
expliquer sa mort, qui était, se'on toutes les probabilité-, le 
résul'at de son séjour dans la fos e d'aisances et de l'asphyxie 
qui en avut été la sui'e. 

La fille de la veuve Marquet, la jeune Alzire, âgée de seize 
ans, qui partageait le lit de sa mère, ayant été questionnée 
sur ce qui s'éiait passé dans la nuit du 7 au 8 mars, raconta 
avec la plus grande sincérité toutes les circonstances qui 
avaient suivi l'accouchement, récit duquel il résulta que c'é-

tait volontairement que la mort avait été donnée à l'enfant qui 
venait de naître, et que c'était elle qui l'avait précipité dans 
les Utrines, suivant en cela les instructions de la veuve Mar-
quet, sa mère. Vers trois heures du matin, celle-ci l'avait éveil-
lée en se plaignant d'être malade ; après ê re allée chercher de 
la lumière chez une voisine, la fille Marquet s.vait, à son re-
tour, trouvé sa mère debout, et à ses pieds un f nlViit. S ; mère 
avait regagné son lit, s 'était fait apporter l'enfant sur ses ge-
noux et lui avait fait boire un peu d'eau sucrée: ensuite elle 
l'avait enveloppé dans un mouchoir, et, en remettant le tout à 
sa fille, elle lui avait dit d 'a 'ler le jeter dans les lieux d'aisan-

ces. « Je me mis à pleurer, a ajouté la jeune Alzire, car je sen-
tis que ce qu'elle me demandait n 'était pas bien; je crois 
même que je le lui dis; mais elle ii.sista si vivement, en me 
disant qu'elle serait déshonorée aux yeux du monde, et que 
son déshonneur retomberait sur nous, que je cédai... J 'exécu-
tai l'ordre de ma mère. Comme la fosse n 'est pas, je crois, 
profonde, j'entend s tomber le paquet ; l'enfant ne poussa pas 
le plus petit cri. Je me hâtai de regagner la chambre, où je 
trouvai ma mère presque sans connaissance. Dès qu'elle put 
me parler, elle me demanda si j'étais bien sûre que l'enfant lût 
dans la fosse ; en entendaut ma réponse affirmative, elle ajou-
ta : « Garde-moi le secret ; j'ai fait cela pour sauver l'hon-
neur. » 

Tous ces faits s 'étaient psssés sans que les voisins et les 
deux fils Marquet, qui couchaient dans une chambre conti-
guë, eussent rien entendu. 

Devant le juge d'instruction, la veuve Marquet a fait les aveux 
les plus complets, et reconnu que la déclaration de sa fille 
était entièrement conforme à la vérité. 

M. le président procède à l'interrogatoire des accusés. 
D. Veuve Marquet, depuis combien de temps êtes-vous 

veuve? 
R. Depuis huit ans, Monsieur. 
D. Vous avez trois enfans, deux garçons et ur:e fille, vous 

les avez très-bien élevés, vous en avez fuit des enfans soumis 
et respectueux, d'honnêtes ouvriers, de bons citoyens, vous 
leur avez donné pendant longtemps de bons exemples. Malheu-
reusement, un jour est venu où vous avez commis une faute, 
vous êtes devenue grosse, on s'en est aperçu, on vous l'a dit, 
vous avez nié le fait. Puis vous êtt s accouchée, et vous avez 
fait tuer votre enfant nouveau-né par votre jeune fille. Expli-
quez à Messieurs les jurés comment 1-s faits se sont pa,-sés et 
quel motif a pu vous déterminer à commettre un si grand 

crime, et surtout à entraîner votre jeune fille dans un abîme 
tel qu'aujourd'hui elle se trouve, par la force des choses, la 
principale accusée et l'auteur d'un crime duquel vous n'ê es 
légalement que la complice, tandis qu'en réalité la plus forte 
part de responsabilité, la responsabilité morale pèse bien plus 
lourdement sur votre tête que sur la sienne. 

La veuve Marquet expose les dét .ils des faits tels qu'ils sont 
relatés dans l'acte d'accusation, puis elle termine en disant : «Ce 
que j'ai fait, c'était pour sauver mou honneur et celui de ma 
famille. Quanta ma fille, ma pauvre Alzire, sa présence sur 
ce banc fait mon désespoir. » 

M. le président : Comment avez-vo is pu penser que vous 
sauveriez votre honneur par un crime? Le soin que vous avez 
pris de cacher voire grossesse, même à vos enfans, à voire fille, 
semble indiquer la pensée, chez vous préméditée, de détruire 
votre enfant. 

R. Jamais je n'ai eu une semblable pensée. 
M. le président ; Mais vous n'avi. z point préparé de layette? 

—R. Je ne savais pas précisément le moment où je devais ac-
coucher; j'ai été prise au dépourvu ; je n'avais point arrêté 
de nourrice, cela est vrai, mais jamais je n'ai eu le dessein de 
le détruire, mon enfant ; je ne l'ai fait que parce que j'étais 
au désespoir de la perte de mon honneur et de celui de ma f*-
mille. Quant à ma pauvre fille, e le m'a obéi bien à contre 
cœur et tout en pleurant, (En disant ces paroles, l'accusée 
elle-même éclate eu sanglots.) 

M. le président : Oa voit pi.r votre lepentir que vous com-
prenez la gravité de votre faute. Vous commettiez en quelque 
sorte deux infanticides à h. fo : s, celui de la pauvre petite cré a-
ture que vous veniez de mettre au monde, et celui de la jeune 
fille que vous entraîniez dans l'abîme, et qui est aujourd'hui 
a .-sise à côté de vous. Voire fille n'a-i elle pas résisté longtemps 
lorsque vous lui avi z commandé de jeter votre enfant dans 
les latrines? — Il Elle pleurait, et je voyais bien que mon 

commandement lui faisait de la peine, mais elle a obéi ce-
pendant. 

M. leprèsidenl :Votro fille obéissait-elle habituellement av c 
soumission aux ordres que vous lui donnitz? — R. Oh! oui, 
Monsieur, elle é ait bien sage, bien obéissante, soumise, labo-
rie^e, elle demeurait toujours attachée à ses devoirs, tou-
jours près de moi ; j'étais bienheureuse d'elle; ma pauvre 
enfant! c'est moi! c'est moi!... 

D. Mais a ors que votre enfant était mort, vous avez deman-
dé àuii témoin, auquel vous aviez fi ; ; i par avouer votre accou-
chement et à qui vous aviez dit que cet enfant avait été porté 
à l'Uôtel-Dieu, vous avez demandé, dis-je, à ce témoin si à 
lTlôtel-D'eu on aurait bien soin de lui ? — R. C'est vrai, Mon-
sieur, je l'ai demandé. 

D. Une telle demande était une manifestation de pure hy-

la vérité. 
M. le président procède ensuite à l'interrogatoire de la jeune 

Alzire, qui répond à s^s questions d'une voix émue, mais plus 
assurée pourtant que celle de sa mère. Ses réponses sont la re-
production fi tèle des faiis exprimés dans l'acte d'accusation. 

M. le président : Lorsque votre mère vous a commandé de 
jeter voire sœur Louveau -née dans les latrines, vous saviez 
bien qu'elle vous commandait une mauvaise action; comment 
se fait-il que vous n'ayez pas résisté à ses ordres? — R. J'ai 
voulu résis'er, je n'en ai pas eu la force; j'étais si troublée, si 

épouvantée, que je ne pouvais pas parler. 
M. le président : Nous savons que vous êtes une fille bien 

él-vée, un Ion sujet, un enfant obéissant, et l'obéissance des 
enfans est un devoir ; mais ede ne doit pas aller au-delà des 
limites du bien et de l'honnête ; la vôtre, dans ce cas, a eu 
des effets épouvantables; avec un peu plus de raison et de 
fermeté, vous eussiez conservé la vie de votre petite sœur, 
empêché un crime, et sauvé vous et votre mère du malheur et 
de la honte qni vous frappent toutes deux aujourd'hui. 

Les débats confirment en tout point les faits recueillis 

par l'instruction et ne font rien couoaître de nouveau. 

Pendant :out le cours de ces débats, l'attitude d'Alzire, 

sur qui les regards des spectateurs se portent spéciale-

ment, est celle d'une jeune fille profondément accablée. 

Les sanglots qu'elle pousse, les pleurs qu'elle répand, té-

moignent de la d iuleur extrême que lui fait éprouver sa 

position et celle de sa mère. H pjraît manifeste qu'elle 

n'a f as compris ce qu'il y avait de crimin' l dans l'action 

à laquelle el e a été entraînée. L'expression de son repen-

tir, la honte qu'elle ressent, ; on extrême jeunesse, et, il 

faut le dire, la beauté, la douceur de ses traits inspirent 

le plus vif intérêt. Un sentiment général de commiséra-

tion domine l'assemblée. 

Néanmoins, le ministère public, obéissant à un rigou-

reux devoir, soutient l'accusation avec autant d'éloquence 

que de taie t à l'égard de la mère, comme à l'égard de la 

fille. Ses efforts, toutefois, eu ce qui touche cette dernière, 

sont moins pressans. Il finit même par céder, mais avec 

une prudente circonspection, à l'entraînement général. 

Les défenseurs t-ont entendus à leur tour. M* Genaudet, 

pour Alzire, et Me Paris, p ;ur ti v. uve Marquet, discu-

tant successivement av c une grande force de logique, 

une entraînante conviction, les charges de l'accusation. 

Les plaidoiries des d -ux avocats, attachés depuis peu 

au barreau de Reims, ont justifié la réputation d'habileté 

qu'ils ont déjà acquise. 

M. le président, dans un résumé clair et impartial, a 

reproduit les moyens développés pour et contre 1 accu-

sation. C'est avec une véritable satisfaction qu'on a vu, 

sous la robe rouge de conseiller de l'une des premiè-

res Cours de justice du royaume, l'honorable M. Boul-

loche, ancien substitut, ancien vice-président, ancien 

procuteur du Roi à Reims, le magistrat aux formes 

exquises, pleines d'aménité, au caractère bienveillant, 

généreux, à la parole douce, élégante, et dont le pu-

blic, le monde ju iiciaire el les vieux habitués du palais 

ont toujours conservé un agréable souvenir. 

Après une délibération quia duré un peu moins d'une 

demi-heure, le jury fait connaître son verdict, qui est né-

gatif en ce qui concerne la jeune Alzire, et affr matif en 

ce qui concerne la veuve Marquet. 

En conséquence de cette déclaration, M. le président 

prononce l'acquittement de la jeune Alzire, et la Cour 

rend un arrêt qui condamne la femme Marquet, eu égard 

aux circonstances atténuantes adroites en sa laveur, à 20 

ans de travaux forcés, sans exposition. 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE. 

Présidence de M. Gregori. 

Audience du 17 mai. 

ELNTRAVES A LA MARCHE D'UN CONVOI DU CHEMIN DE FEU 

DE LA LOIRE. 

jettent assez souvent sur la voie. Cependant lorsque j'en 

fus assez proche, je reconnus à ne pouvair me méprendre 

deux pierres d'un assez gros vo'ume placées sur les rails. 

A l'instant je cherchai à contenir la vitesse de la machine, 

en la dirigeant à rebours, mais cette mateeuvre n'eut pas 

le temps de produire son effet, de telle sorte que le chasse-

pierres de gauche fut brisé; celui de droite résista et broya 

la pierre, qui vola en éclats. Je ne parlai de rien dans le 

moment pour ne pas effrayer les voyageurs qui n'ava ent 

pas remarqué l'accident. Le lendemain dimanche, à mon 

retour.j e trouvai au même endroit le chasse-pierres cassé; 

de chaque côté de la voie de nombreux débris de pierres, 

broyés et dispersés ça et là. Dè le samedi j'avais lait con-

naître cet événement à l'agent de surveillance, qui a com-

mencé aussitôt une enquête. Personnellement je ne sais 

rien sur l'aut- ur de cette action. 

M. le président : Quel accident pouvaient produire les 

deux pierres placées comme elles rétaiem au moment où 

vous êtes passé ? 

Peyronnet : Il ne m'est guère possib'e d'apprécier 

d'une manière bien positive le danger qu'a pu courir le 

convoi, parce que le plus souvent les chasse-pierres font 

disparaître les obstacles, et que d'ailleurs tout dépend de 

la position des pierres sur les rails ; si elles sont placées 

de manière à faire pencher la machine en dehors, un dé-

rasl ement est possible 5 dans ce cas des acsidens graves 

peuvent arriver. Je dois dire que dans le cours de mon 

service, qui remonte à dix-huit mois, j'ai vu souvent la 

machine dérailler par un faible obstacle, et d'autres fois 

des causes plus considérables ne produire aucun effet, ce 

qui rend difficile l'appréciation de faits de cette nature. 

Le témoin explique qu'un accident était à peu près 

inév, table si les pieires se fussent trouvées sur la voie au 

point d'une courbe. Mais, dans le cas dont il s'agit, son 

opinion est qu'un accident était peu probable. 

Vercheroad, Jean, chauffeur de locomotives, qui 

se trouvait au moiue it de l'événement à côté du ma-

chiniste, confirme lea détails donnés par celui-ci. Inter-

rogé sur le fait d'appréciation ie la gravité du danger que 

le convoi avait couru, il exprime en term s à peu près 

semblables la même opinion 5 je ne puis préciser, dit-il, 

le nombre et le volume des pierres nécessaires pour opé-

rer le déraillement, ce résultat e»t subordonné à leur du-

reté et à leur position. La manière dont les chasse-pier-

res fonctionne.it influe beaucoup sur le sort de pareilles 

rencontres. 

M< Pallandre (Jean-Marie), propriétaire cultivateur, de-

meurant à Saint-Andr.' -le-Puy : 

Jean Pons, accusé ici présent, est à mon service 3 > 
qualité de domestique depuis la Ncël dernière. La pro-

priété que je cultive à titre de fermier joint le chemin de 

fer. J'ai to ujours e a la précaudon de recommander à mes 

domestiques de ne rien faire qui puisse nuire au chemin 

et notamment de ne placer aucune pierre sur les rails. Je 

n'affirmerai pas cependant si j'ai fait cette recommanda-

tion à Jean Pons. Ce dernier, ainsi qu'un autre domesti-

que, le jeune Giuine, avait travaillé le 23 janvier, pen-

dant toute la journée, dans une terre qui touche au che-

min da f r. Ce jour-là je n'ai rien su de ce qui s'était 

passé. Le lendemain, en allant à la messe, je vis un can-

tonnier du chemin de fer occupé à sortir des pierres dont 

quelques-unes étaient de la grosseur d'un poing. Il se 

plaignait amèrement en diei>nt que s'il connaissait les 

mauvais sujets qui avaient placé ces pierres, il les ferait 

poursuivre devant la justice. Le soir, en rentrant chez 

moi, je m'adressai à tous mes domestiques et leur dis ; 

« Ce ne serait pas vous qui auriez placé des pierres sur 

les bifides du chemin de fer? » Aussitôt Jean Pons me ré-

pondit sans hésiter : « C'est moi. » Je lui répliquai : 

« Malheureux ! qu'as-tu fait? » Il garda le silence et ne 

me donna aucune autre explication. Le témoin ajoute 

Jean Pons, à peine âgé de dix-huit ans, est accusé d'a-

voir placé sur le chemin de fjr de la Loire des pierres fai-

sant obstacle à la circulation, et d'avoir ainsi employé un 

moyen pour entraver la marche du convoi en le faisant 

sortir du rail. Voici en résumé les faits tels qu'ils résul-

tent 4e l'acte d'accusation • 

» Le samedi 23 janvier dernier, une machine à vapeur 

conduisant un convoi de Lyon à R >anne, traversait vers 

cinq hsures et un quart du soir , 1 i territoire de la 

commune de Saint-Ar,dré-le-Puy, lorsque le chauffeur et 

le machiniste, aperçurent heureusement sur les rails de la 

voie de fer deux pierres d'un assez gros volume. Aussitôt, 

obéissant à la prudence, ils s'efforcèrent d'arrêter le con-

voi en serrant les freins des voilures et en dirigeant à re-

bours la force de la vapeur ; mais leurs efforts furent mu-

tilée, la machine poursuivit su course, et le chasse-pier-

res gauche fut rompu par l'un des obstacles, celui de 

droite résista; la pierre fut brisée et ses éclats voleront en 

s fflant autour des employés. 

» Heureusement on n'eut à déplorer aucun désastre, et 

le convoi put sans accident continuer sa route et arriver à 

Rosnne. Les agens du chemin de fer durent se livrer à des 

investigations, et bientôt il fut constaut que ces pierres 

avaient été placées sur les rails par le nommé Jean Pons, 

domestique du sieur Paliandre, propriétaire cultivateur à 

Saint- André-le-Puy. » 

Ap^cs la lecturede l'acte d'accusation, dont nous avons 

extrait ce simple exposé, M. le président procède à l'in-

terrogatoire de l'accusé. Ce dernier, ainsi qu'il l'a fait 

durant l'instruction, na désavoue pas, du moins quant à 

sa matérialité, le fait quil'amèi.e devant le jury; mais il 

soutient n'avoir placé qa'une seule pierre, grosse comme 

un œuf, et il xjouie que son but n'a pas été de faire une 

m uvaise action, et qu'il n'a agi en cela que par enfan-

tillage. 

L'audition des témoins, qui sont au nombre de n uf, a 

suivi immédiatement l'interrogatoire de Pons. 

Nous reproduisons ici qutlques-unes des dépositions, 

celles qui pouvaient jeter le plus de lumière tur la mora-

lité d'un fait en partie avoué par i'aceusé. 

Pierre Peyronnet, machiniste : Le samedi 23 janvier 

dernier, je dirigeais la machine à vapeur chargée de con-

duire les voitures de voyageurs de Lyon à Roanne. Vers 

cinq heures un quart environ, le convoi traversait la com-

Saint-André-le-Puy, lorsque j'aperçus sur les 

qu'il croit fermement que Pons, dont au reste il n'a pas à 

3, n'a pas agi en cela par méchanceté, mais par 

mune de 

bandes du chemin quelque chose de blanc ; je crus d'abord 

[ pocrisie? ^-'iCiQ faisais cela pour détourner les soupçons de/ que c'étaienl des morceaux de papier que les voyageurs 

se plaindre, 

enfantillage. 

Jean-Baptiste Serre, domestique du sieur Pallandre, 

fermier àSaint-André-le-Puy : Le samedi 23 janvier, vers 

quatre heures du soir, je revenais des champs avec Jean 

Pons. Celui-ci me quitta lout-à-coup et alla prendre à 
quelques pas de là deux pierres de la grosseur de deux 

poings, qu'il plaça sur les bandes du ch min de fer, l'une 

à droite et l'autre à gauche. Je lui demandai pourquoi il 

faisait cela, ajoutant que j'en ferais part à notre maître ; 

il me répondit qu'il voulait faire sauter la machine, et 

me rec mimanda de ne rien dire à personne. Le lende-

main, notre maître nous ayant questionné à ce sujet, Pons 

fit l'aveu de sa faute. Notre maî re uous avait expressé-

ment défendu à tous de place r aucune pierre sur le chemin 

de fer, pnee que, disait il, cela ferait dérailler la voiture 

et arriver quelque malheur. 

Etienne G ..nlue, berger au service du sieur Pallandre, 

explique que dans la soirée du samedi 23 janvier, il a 

bien vu Pons i emuer des pierres près du chemin de fer, 

mais qu'il n'a pas remarqué s'il en avait placé sur les 

rails. 
M. Etienne Maligaud, menuisier, spécialement employé 

sur le chemin à redresser les locomotives qui sortent des 

rails, a été témoin de l'événement. Sa déposition n'ajou-

te rien aux précédentes. Son opinion sur la force des ob-

stacles de la nature de ceux dont il s'agit est la même que 

celle du machiniste et du chauffeur. 

M. Gras, agent spécial de surveillance sur le chemin de 

fer, dépose ensuite. U raconte par quels moyens il est par-

venu à découvrir l'auteur du fait soumis à l'examen du 

jury. M. Gras ne semble pas être entièrement de l'avis 

des précédeus témoins sur l'effet que devaient produire 

les obstacles mis sur la voie par l'accusé 5 il estime qu'un 

accident aurait probablement eu lieu sans des circonstan-

ces imprévues et qu'il est difficile d'expliquer , parce 

qu'elles peuvent provenir de l'effet des chasse-pierres, 

de la po >ition des objets servant d'entraves et de la pru-

dence du machiniste. Ce jour-là, a ajouté le témoin, plus 

de trente personnes, non compris les employés de la 

compagnie, se trouvaient en danger si un malheur fût 

arrive. 

M. Cuaz, procureur du roi, chargé de porter la parole 

dans cette affaire, a discuté avec force les charges de l'ac-

cusation. Le ministère public a soutenu que l'excuse pré-

sentée par l'accusé était inadmissible, p=.rce qu'elle était 

incapable de renverser les faits établis, prouvés jusqu.'à. 
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^évidence par l'instruction, les dépositions entendues à 
'cette audience et la rupture du chasse -pierres, à savoir : 
d'abord, que deux pierres d'une certaine grosseur avaient 
été placées sur les rails, et en outre, que l'accusé, quoi-
que jeune encore, était arrivé à un âge où la raison per-
met de peser les conséquences d'une action qu'il avait si 
bien comprise, qu'en recommandant le silence au sieur 
S

3
rre, il avait déclaré que son intention était de faire sau-

ter la machine à vapeur. 
, L'accusation a été combattue par M' Rombau. Le dé-
fenseur, entre autres moyens qu'il a fait valoir, a pré-
tendu, s'étayant tout d'abord sur les bons antécédens de 
l'accusé, que ce dernier n'avait pas apprécié les consé-
quences de son action, que peut-être même il ne lui avait 
pas été possible de faire cette appréciation, et qu'enfla le 
fait d'avoir placé des pierres sur les rails était de sa part 
un acte irréfléchi et auquel, dans tous les cas, l'intention 

criminelle était étrangère. 
La question soulevée sur la possibilité d'un accident a 

donné lieu à de vives explications, soit de la part de l'ac-

<nu*ation soit de la part de la défense. 
Après le résumé de M. le président, le jury est entré 

daus la salle des délibérations, d'où il a rapporté, au bout 
de quelques minutes, un verdict de non culpabilité. En 
conséquence l'accusé Pons a été acquitté et mis sur-le-

champ en liberté. 
Ce verdict était l'objet de commentaires de la part du 

public. Quant à nous, nous sommes persuadés que si le 
jury a repondu négativement, c'est qu'il a pensé qu'en 
effet l'accusé avait agi par enfantillage, comme l'ont dit 
quelques témoins, etqu il n'avait pas eu la conscience de 
\ acte qu'il commettait. Si le jury avait été convaincu, au 
contraire, que l'accusé avait agi avec la prévision des 
malheurs que pouvait occasionner l'entrave par lui mise à 
la marche du convoi, certainement le jury eut" répondu 
avec fermeté : « Oui, l'accusé est coupable. » Les crimes 
de cette nature sont les plus odieux de tous; il n'en est 
pas qui supposent plus de perversité, plus de férocité, car 
le seul mobile de leurs auteurs est le besoin de faire le 
mal, car ce qu'ils veulent, c'est l'assassinat par masses. Le 
jury ne saurait donc, en pareille matière, se montrer trop 
sévère. Ainsi le veut l'intérêt de la sécurité pub'ique. 

TIRAGE BU JURY. 

La Cour royale (l ve chambre), présidée par M. Séguier, 
premier président, a procédé, en audience publique, au 
tirage des jurés pour les assises de la Seine qui s'ouvri-
ront le mardi 1" juin prochain, sous la présidence de M. 
le conseiller Poultier ; en voici le résultat : • 

Jurés titulaires : MM. Goffard, architecte, rue Hauteville, 1; 
Bezançon, fabricant de bronzes, rue Neuve-Saint-Gilles, 8 ; 
Féasse, peintre en voitures, rue Cassetie, 8 ; Pinson, restau-
rateur, rue de l'Ancienne-Comédie, 18; Dehaynin, marchand 
de charbon, rue du Faubourg Saint-Martin, 188;Dehu, pro-
priétaire, rue du Petit-Carreau, 5; D'Ocagne, marchand de 
dentelles, rue Neuve-des Petits-Champs, 35; Poidevin, pro-
priétaire, rue Siint-Martin, 199; Plé, ancien avoué, rue du 
29 Juillet, 3 ; Bellanger-Lefrançois, marchand de dentelles, rue 
Neuve-Siint-Eustache, 30 ; Mondollot, propriétaire, rue du 
Vieux-Marché-Sdnt-Mertin, 16; Risler, négociant, passage 
Saulnier, 6 ; Garnot, propriétaire, boulevard Beaumarchais, 
79; Andrieu, marchand de vins, à Bercy; Saint-Laurent, pro-
priétaire, rueBuffault, 21 ; Monneau, propriétaire, rue Fon-
taine-au Roi, 41 ; Droux, fabricant de savon, aux Batignolles; 
Hadengue, marchand de draps, rue Neuve des-Petits-Champs, 
2 ; Simon, escompteur, à Pantin; Brousse aîné, propriéuire, 
place Saint-Victor, 8; Fontenay, propriétaire, rue Mazagran, 
8; Bayvet, propriétaire, rue de la Roquette, 72 ; Bonnel de 
Longchamp, avoué, rue de l'Arbre Sec, 48 ; Lafargue, quin-
caillier, rue Meslay, 30 ; Bidoire, propriétaire, place Royale, 
22 ; Bialé, médec n, rue Mouffetard, 112; Bezet, officier re-
traité, rue de la Madeleine, 5 ; Bezuguet, propriétaire, rue de 
Valenciennes, 3 ; Chardin, marchand de soierie, rue Ssint-De-
nis, 175; Collin de Verdières, avocat aux conseils et à la Cour 
de cassation, rue deChoiseul, 9 ; Herbé, propriétaire, rue No-
tre-Dame-de-N>zareth,8 ; Chapelle, ancien notaire, boulevard 
Siint-Martin, 17 ; Halgan, maître des requêtes, p^ace de la 
Madeleine, 8 ; Guillemiu, bijoutier, rue Vivienne, 43 ; Brul-
lon, marchand de couleurs, rue de l'Arbre-Sec, 46 ; Saigne, 
entrepreneur de bâtimens, rue Hauteville, 13. 

Jurés supplémentaires : MM. Haize, propriétaire, rue de 
Paradis, 45; Bilfeld, lieutenant-colonel, rue de Chartres-
Saint-Honoré, 8 ; Lavallée, directeur de l'Ecole des arts et ma-
nufactures, rue des Coutures-Saint-Gervais, 1 ; Girardin, pro-
priétaire, rue Basfroid, 30. 

CHRONIQUE 

PARIS , 24 MAI. 

— On parlait depuis quelque temps d'un mouvement 
auquel devait donner lieu la nomination de M. l'avccat-
général Delapalme comme conseiller à la Cour de cassa-
tion. Nous pouvons donner comme certaines les nomi-
tions suivantes : 

M. Delapalme, avocat-général à la Cour de cassation, 
est nommé conseiller près la même Cour. 

M. Roullaad, procureur-général à Douai, est nommé 
avocat-général à la Cour de cassation. 

M. Preux, procureur-général à Metz, est nommé pro-
cureur-général à Douai. 

M. Jallon, substitut du procureur-général prèsla Cour 
royale de Paris, est nommé procureur-général à Amiens. 

MM. Anspach et Meynard de Franc, substituts du pro-
cureur du Roi près le Tribunal de la Seine, sont nommés 
substituts près la Cour royale de Paris, en remplacement 
de MM. Poinsot et Jallon. 

Les ordonnances de nomination seront, dit-on, publiées 
demain au Moniteur. 

—M. Cousture a été nommé président et M. de Peyra-
mont secrétaire de la commission chargée d'examiner "la 
proposition de M. Crémieux, relative aux membres des 
deux chambres adjudicataires ou administrateurs dans les 
concessions de chemins de fer ou autres entreprises in-
dustrielles. 

—La Chambre des députés a commencé aujourd'hui la 
discussion de la proposition de M. Glais-Bizoin, relative au 
tarif de la poste aux lettres. 

—M Ganneron, député de la Seine, ancien président du 
Tribunal de commerce, est mort ce matin à cinq heures. 
L'honorable député avait cessé de prendre part aux tra-
vaux législatifs depuis environ deux mois. 

— M. Genreau, président du Tribunal de 1 " instance 
de Chartres, a été reçu chevalier de la Légion-d'Honneur, 
par M. le premier pré ident Seguier, délégué à cet effet 
par M. le grand-chancelier de l'Ordre. 

— Pendant la nuit du 8 janvier 1847, un vol fut com-
mis au préjudice du si aûr Maillefer, marchand de vins à 
Boulogne. Des malfaiteurs, après s'être introduits, à l'aide 
d'escalade, dans la cour de la maison, et après avoir brisé 
le volet d'une fenêtre, s'emparèrent de plusieurs bouteil-
les de vin dans la cave, de gâteaux, de bourre et de grais-
fce, et de deux lapins renfermés dans une cabane et a'une 
somme de 7 francs environ qui se trouvait dans un secré-
taire non fermé. Ce vol ne pouvait avoir été commis que 
par des individus connaissant parfaitement les localités, 

ut sachant surtout que le sieur Maillefer et ses domesti-
ques ne passaient jamais la nuit dans la maison. Cette 
maison se compose d'un rez-de-chaussée dont la porte 

d'entrée donne sur la rue du Pont-de-Saint-Cloud, et qui 
aboutit par derrière à une petite cour entourée en totalité 
par une clôture en planches hautes de plus de deux mè-
tres; c'est cette clôture que les malfaiteurs avaient fran-
chie à l'aide d'escalade. 

Les soupçons du sieur Maillefer se dirigèrent sur le 
nommé Garnier, son neveu, qui fréquentait sa maison et 
sur ses anciens ouvriers .• Godet, Caltot, âgé de seize ans 
à peine, et Barthe. Les trois premiers se reconnurent les 
auteurs du vol. U résulte de leurs aveux que Caltot, hisaé 
par Garnier et Godet, a escaladé la clôture, forcé le volet 
de la fenêtre, esca'adé celte fenêtre pour pénétrer dans la 
maison, dont il a ensuite ouvert la porte à ses complices; 
puis qu'ils ont conjointement volé le vin, l'argent, les la-
pins, et de plus 1 franc environ dans le tiroir du comp-
loir, deux bouteilles d'eau-de-vie et d'autres objets. Les 
aveux de ces trois inculpés ne se sont pas bornés là. Gar-
nier', Godet et Caltot ont confessé avoir déjà, dans le cours 
de l'année 1846, volé à diverses reprises plusieurs bou-
teilles de vin dans la cave de Maillefer, et les avoir buea 
avec le nommé Barthe, qui en connaissait l'origine, dans 
l'écurie occupée par ce dernier, alors au service d'un 
habitant voisin. 

Garnier et Gallot ont de plus avoué avoir, en 1846, 
commis un autre vol de vin conjointement avec Barthe, 
la nuit, dans la cave du sieur Maillefer, et à l'aide d'une 
introduction souterraine exécutée par le soupirail de cette 
cave. C'est Caltot qui aurait ainsi pénétré dans cette cave 
d'où, par le soupirail, il aurait tendu plusieurs bout- illes 
de vin à ses complices qui faisaient le guet au dehors ; 
Godet aurait été étranger à ce vol. 

Barthe a nié la participation qui lui est imputée dans 
ce dernier vol, mais il est convenu que deux fois, dans le 
courant de l'année dernière, Garnier et Caltot lui ont, la 
nuit, apporté dans son écurie du vin et de l'eau-de-vie, 
qu'il a bue avec eux sans s'informer d'où elle venait. 

A l'audience, Caltot et Garnier soutiennent qu'ils ont 
été poussés à commettre ces vols par les mauvais conseils 
de Banhe. 

M. l'avocat-général Bresson a abandonné l'accusation 
à l'égard de Galtot. Après les observations présentées 
par M" Boulanger, Benouard Aubry jeune, M' Oscar De-
vallée a fortement insisté sur la non-culpabilité de Bar-
the. M. l'avocat- général a persisté dans l'accusation. 

Après trois-quarU d'heure de délibération, le jury rap-
porte un verdict de non-culpabilité en faveur de Barthe 
et de Caltot. La Cour a condamné Garnier et Godet en une 
année d'emprisonnement. 

— Un jeune sergent d'un des régimens casernés à l'E-
cole-Militaire, ayant été détaché à l'école du tir de Vin-
cennes, obtint une permission do quelques jours qu'il 
vint passer à Paris. Sa permission était expirée depuis 
vingt quatre heures lorsqu'il revint à Vincennes, les traits 
en désordre, les vêtemens maculés, et n'ayant plus en sa 
possession son sabre ni son képy. Il raconta, dans un rap-
port adressé à M. le lieutenant-colonel Berihier, comman-
dant le tir, que, passant à huit heures du soir au pont de 
Grenelle, il avait été assailli par trois ouvriers qui l'a-
vaient maltraité, et qui, malgré sa résistance, l'avaient 
précipité dans la Seine. Il ajoutait qu'ayant gagné la ber-
ge à la nage, mais après avoir perdu dans la lutte son sa-
bre et sa coiffure, il s'était rendu au poste de la barrière 
de l'Ecole où il avait prié un sergent, son collègue et son 
ami, de lui prêter un képy. 

Ce récit , dont quelques particularités paraissaient 
extraordinaires, ne fut accueilli qu'avec une certaine dé-
fiance par les chefs du sous-officier, bien que celui fût no-
té comme un excellent sujet, et que d'ailleurs n'étant pas 
comptable et n'ayant nulle infraction à faire excuser on 
ne put comprendre quel intérêt il eût pu avoir à inventer 
une fable. Quoi qu'il en soit, le rapport du jeune sous-
officier fut transmis à M. le lieutenant-général Sébastiaoi, 
commandant la 1" division, lequel, dans le désir de bien 
préciser ce qu'il pouvait y avoir de mensonger ou d'exa-
géré tout au moins, recourut à M. le préfet de police, en 
priant ce magistrat de vouloir bien faire procéder à une 
enquête. 

Le premier résultat de cette mesure fut de faire con-
naître quel avait été l'emploi du temps du sous-officier 
dans la soirée où il disait avoir été l'objet d'une attaque 
avec violences. On constata d'abord qu'à huit heures il 
se trouvait dans une maison publique, et que si, en ef-
fet, il s'était présenté plus tard au poste de la barrière de 
l'Ecole pour emprunter un képy, ce n'était que iroii 
heures après, à onze heures, et qu'encore, bien que ses vê-
temens fussent mouillés, il n'avait pas dit au sergent, son 
camarades, qu'il eût été attaqué, mais seulement que son 
képy avait été emporté par le vent lorsqu'il traversait le 
pont de Grenelle. 

En présence de ces contradictions évidentes et d'autres 
renseignemens que l'on recueillit, le jeune sous-offkier 
finit par avouer qu'il avait inventé une fable etqu'il avait 
mouillé lui-même ses vêtemens pour donner à son récit 
l'apparence de la vraisemblance. La justice, dès-lors, 
n'avait plus à se préoccuper de cette affaire ; il lui suffi-
sait de s'être assuré qu'il n'était pas vrai qu'un homme 
eût été impunément attaqué aux portes de Paris et préci-
pité dans la rivière. Le jeune sous-officier fut, en consé-
quence, renvoyé par elle à son corps pour être mis à la 
disposition de l'autorité militaire, seule compétente pour 
caractériser disciplinairement ce fait, dont toute la gra-
vité disparaissait. 

— Un vol, à l'aide de fausses clés, a été commis dans 
la soirée de samedi, au préjudice de M. Kaime, fabricant 
de lanternes, rue des Vieilles-Audriettes, 4. Sur la dé-
claration faite au commissaire de police du quartier, des 
recherches actives ont eu lieu, et deux individus ont été 
arrêtés, que l'on a iieu de présumer les auteurs de ce vol 
dont l'importance était de 495 fr. en espèces. 

— Un forçat libéré, qui était venu à Paris en rompant 
son ban, le nommé Dominique Pierson, a été arrêté hier 
dimanche, à la barrière de Fontainebleau, au moment où 
il venait de dévaliser un individu qu'il avait enivré d'a-
bord, puis endormi en lui faisant boire dans de l'eau-de-
vie un narcotique qui a pour base la poudre de datura 
stramoninm. 

Ou a trouvé sur Dominique Pierson, lorsqu'on l'a fouil-
lé, après l'avoir conduit au poste, un assortiment, pres-
que un bazar de marchandises et d'objets les plus dispa-
rates. Il portait trois chemises superposées les unes sur 
les autres, quatre gilets, deux pantalons, deux blouses ; 
il était nanti d'un assortiment de cuillers de maillechort 
et d'argent, de tabatières, de besicles, de foulards, etc. 

Ce récidiviste a été conduit au dépôt de la Préfecture 
de police par les agens du service dit de la voie publi-
que, qui l'avaient arrêté. 

— Un vol audacieux a été commis, avant-hier, rue de 
Provence, 58, dans l'hôtel qu'habite avec sa famille M. 
Pasquier, conseiller à la cour des comptes. La femme de 
chambre de M"" Pasquier, la demoiselle Virginie Janin, 
ayant eu occasion de monter, vers le milieu de la journée, 
à sa chambre, située au sixième étage, en trouva la porto 
ouverte à l'aide d'effraction. A l'intérieur, tout se trouvait 
en désordre ; les meubles avaient été forcés, le linge, les 
matelas, les effets d'habillement étaient épars sur le plan-
cher, et la demoiselle Virginie put constater aussitôt qu'on 
lui avait dérobé indépendamment d'une somme de 100 f., 
des bijoux, deux bourses d'une certaine valeur, un béni-

tier de bronze doré, des dentelles et autres objets d'un pe-
tit volume. 

Le concierge de l'hôtel et les différens locataires qui 
habitent les étages supérieurs, déclarèrent n'avoir enten-
du aucun bruit, ni remarqué les allées et venues d'aucune 
personne suspecte. Le commissaire de police ayant été 
averii et s'étant livré à une enquête sommaire, a décou-
vert sur le lieu même du vol un rouleau de papiers que 
son auteur avait sans doute laissé tomber de sa poche 
dans la précipitation de sa fuite, et qui peut-être servira 
admettre la justice sur ses traces. C' s papiers, composés 
de lettres, de factures et de quittances de quartiers tri-
mestriels de pensionnat, concernent un jeune homme qui 
a fait pendant quelque temps partie des élèves de l'insli -
tution de M. Delahaye, rue de la Pépinière, 27. Des in-
formations qui ont été prises immédiatement, il est résulté 
que cet élève, dont les parens sont étrangers, avait été 
de la pension Delahaye depuis plusieurs mois et était 
parti pour rejoindre sa famille à la Martinique. 

Les investigations con iouent et la justice a été saisie. 
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ÉTRANGER. 

— PRUSSE (Berlin), 21 mai. — Notre gouvernement ne 
s'est pas borné à accorder la pleine et entière publicité 
des débats judiciaires, il veut encore que le public qui 
assiste à ces débals y soit placé de manière à pouvoir 
commodément tout voir et tout entendre ; et à cet effet il 
a ordonné que la partie destinée au public de toutes les 
salles d'audience serait disposée en amphithéâtre. 

Cette mesure a déjà été exécutée dans la grande et 
magnifique salle qui vient d'être construite pour le Tri-
bunal criminel de première instance d-i Berlin. Les gra-
dins que l'on y a posés sont rembourrés et couverts de 
velours d'Utrecht, de sorte que les amateurs des procès 
criminels s'y trouveront tout- à-fait à leur aise. 

— IRLANDE (Dublin\ 17 mai. — Lord Besborough, vi-
ce-roi ou lord-lieutenant d'Irlande, a succombé hier di-
manche à la longue et douloureuse maladie qui dès l'ori-
gine ne laissait aucun espoir à ses nombreux amis. Né le 
31 août 1781, lord Besborough était près d'accomplir sa 
soixante-sixième année. 

Lord Clarendon est désigné comme son successeur. 

— ESPAGNE (Fuente de Cantos), 14 mai. — José Sina, 
âgé de vingt ans, condamné à mort pour avoir assassiné 
sa maîtresse dans un accès de jalousie, a subi l'exécution 
de l'arrêt. Tous les recours autorisés par la loi étant épui-
sés, le condamné a été mis en chapelle, et on lui a ac-
cordé cinq heures pour se préparer à la confession. Le 
lendemain matin il a communié et a été conduit au sup-
plice. Pendant le trajet il récitait des prières et recom-
mandait son âme à Dieu. 

Lorsqu'il est arrivé près du gibet, le vicaire Francisco 
Dit go qui l'assistait a demandé quatre fois : « Qui a com-
mis le crime?» C'est moi, a répondu José S na, d'une 
voix claire et sonore, je dois en subir la peine. Aperçevant 
dans la foule plusieurs femmes qui pleuraient, il s'est 
tourné vers elles et a dit : « Ne versez point de larmes inu-
tiles, dites seulement un Pater nosler pour le repos de 
mon âme.» Le confesseur a reçu de ces femmes deux pié-
cettes d'argent. Elles les ont mises dans la bourse avec 
laquelle il quêtait afin de faire dire une messe en faveur 
du patient. Un instant après la justice des hommes était 
satisfaite. 

— ETATS-UNIS (New-York), 22 avril. — Le docteur 
Schultz, médecin à Indiana, ville de Pensylvanie, voyant 
ses propositions de mariage repoussées par une jeune et 
jolie héritière, a imaginé une vengeance atroce qui a 
tourné contre lui-même. Il a préparé une espèce de ma-
chine infernale contenant deux kilogrammes de poudre 
et garnie d'une amorce fulminante qui devait prendre 
feu à son contact avec un corps dur. La bombe, lancée 
dans la chambre à coucher de la demoiselle, ayant heur-
té le châssis de la fenêtre, a éclaté en l'air. Les débris 
sont tombés sur la tête du meurtrier qui a eu la mâchoire 
inférieure emportée et qui n'a plus aucune chance de gué-
rison. Une partie des pièces d'artifice est tombée dans 
ur e grange où elle a mis le feu. Ce bâtiment a brûlé avec 
2,000 boisseaux américains de blé qu'il renfermait. 

— JAVA , 31 décembre 1846. — L* grande chaloupe du 
navire anglais la Prima-Donna, est arrivée il y a peu de 
jours à Port-Bali. Les quatorze matelots, tous natifs de 
Manille, qui la moutaient, ont raconté que la Prima-
Donna, partie de la Chioe pour Hobart-Town et l'Angle-
terre avec une ri. h Î cargaison, avait sombré su sud de 
Java et avait péri corps et bien avec le capitaine Jones qui 
h commandait et tous ses officiers. 

Les récits de ces Manillois étaient tellement contradic-
toires que l'on a bientôt soupçonné la vérité. Il parait 
certain qu'ils ont égorgé leurs chefs, et coulé le bâtiment 
après s'être emparé de tout ce qu'il contenait de pré-
cieux. Le navire et la cargaison peuvent valoir 8,000 li-
vres sterling (200,000 fr.) Les matelots ont été mis aux 
fers, et l'on espère connaître par la révélation de quel-
ques-uns d'entre eux, l'endroit où ils ont dû enfouir leur 
butin. 
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l'homme, pour mesurer la possession, se rattache ̂
d

-
époque primitive du monde où l'homme adorait à 
animaux les loi saintes, mais cachées de la nature S? * 
rapport, ces sortes de procéiés ont le caractère d * * 
bole proprement dit, comme fondés sur un signa A 

sur une manifestation instantanée de l'idée divin* . 

VARIÉTÉS 

SYMBOLIQUE ET MYTHOLOGIE BU DROIT (1). 

Manifestation sensible, révélation instantanée, mysté-
rieuse de l'idée, le symbole proprement dit, dans l'accep-
tion la plus élevée, la plus auguste du mol symbole, frappe 
les sens et avertit l'esprit qu'il maîtrue et qu'il dirige, 
sans qu'il soit donné à l'homme de se soustraire à son 
irrésistible influence. C'est du ciel, en effet, que descen-
dent ces signes, ces avis que les dieux communiquent à 
l'homme comme une règle de conduite. Pendant que les 
sept Perses discutent entre eux, sans pouvoir s'accorder, 
pour savoir s'il convieut d'attaquer sur-le-champ l'usur-
pateur du trône de Cambyse et le Mage son frère, ils 
aperçoivent sept éperviers qui poursuivent deux vau-
tours et qui les déchirent. A cette vue, leur irrésolution 
cesse. Encouragés par ce signe imprévu, ils se mettent 
en marche pour al 'er au palais attaquer l'usurpateur et 
son frère. Hélénus, après le sac de Troie, cherchant une 
patrie nouvelle, arrive en Epire, où un taureau, échappé 
subitement au couteau du sacrificateur, lui révèle, en 
tombant, la volonté des dieux et la place qui verra s'éle-
ver la ville que le héros troyen doit fonder. 

Ce sont les signes de cette espèce que les anciens appe-
laient des symboles divins. 

Le vrai sj mbole juridique présente les mêmes caractères 
et découle de la même origine. Il peut être assimilé au 
symbole divin pour la sublimité de l'idée comme pour la 
mystérieuse soudaineté de l'expression. Signe du ciel, il 
éveille aussi en nou^ le sentiment de l'infini. 

Une colombe indique par son vol l'étendue d'un monas-

(1) Nous avons publié, dans la Gazette des Tribunaux du 'ô 
novembre 1846, le discours de rentrée prononcé par M. Chas • 
san, premier avocat-général à Rouen, sur la poésie du droit. 
C'était un fragment de l'ouvrage que M. Chassan se propose 
de publier sur la symbolique du droit. Ou n'a pas oublié ce 
qu'il y avait de recherches savantes et ingénieuses daus ce mor-
ceau. Nous devous à M. Chassan la communication d'un nou-
veau fragment de son ouvrage, qui sera prochainement publié. 

 11-— Sophocle attL!" déjà l'existence dans la procédure criminelle usitée 
dantles temps primitifs de la Grèce antique. Le chrilti, 
nisme trouva cette coutume employée par les Gern»,*" 
il ne la repoussa pas, et ce tut du huitième au onziè
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siècle que les épreuves judiciaires furent l'objet 
adoption universelle. L homme, a défaut de preuves sufti 
santés, désespérant de reconnaître le droit ou l'innocen ~ 
d'une partie, s'en remet à 1 intervention divine qui

 le
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nifeste symboliquement par le résultat de 1 épreuve ou n.", 
l'issue du combat dans la personne du vainqueur. L
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0r si eu crédit dans l»s temps barbares comme preuve judi 
ciaire, le Sort encore admis dans nos temps moderne 

nos lois civiles, comme détermination d une possession' 2 
et par le Code d'instruction criminelle, comme signe d'

u droit de juridiction, comme sanction d'un rang, d'
ua prééminence juridique 13) , le sort n est autre chose q

Ue
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& mystérieuse et symbolique expression de l'idée divine,

 w manifestant d'une manière irrésistible a tous les veux 

Ouelque fois à l'épreuve du sort, se joint la candeur et là 
simplicité de l'enfance, intervenant pour aider à la mani-
festation divine. Telle est la disposition de la loi qui régit 
aujourd'hui la presse dans l'empire du Brésil, d'après la-
nuelle le tirage au sort des jures d accusation et déjuge-
ment doit être fait par un jeune enfant (4); et c'est dans ce 
sens qu'on peut considérer comme symbolique ce tribu-
nal de ieunes enfans, institué par l'ancienne coutume du 
Puv o«!ur décider les débats nui * 

ï 
un 

une 

Comme le symbole divin, l'emblème religieux est n 
image sensible ; mais c'est une image dépourvue de tom 
caractère auguste et saeré, où la pensée humaine se ré 
vêle bien plutôt que l'inspiration divine, attribut déier' 
miné, mode de conception limité et fini dans son objet et 
dans son idée, qui ne fournit qu'une ressemblance et une 
comparaison, et qui s'écarte de la profondeur mystérieuse 
du vrai symbole, du symbole divin, dont il n'est qu'une 
imita'.ion et une acception inférieure. L'emblème d'ail-
leurs est toujours essentiellement allégorique, etc'e^t 
particulièrement à cette nuance du symbole que se rai-
porte le caractère éminemment équivoque, qui a été indi-
qué comme signe distinclif du symbole dans son accep-
tion inférieure. Comme emblème de h vigilance et du ré-
veil de la nature, le corji est l'attribut de Janus. qui oivre 
l'année ; de Saint-Pierre, chargé de garder et d'ouvrir les 
portes du ciel. Le laurier, toujours vert, est l'emblème 
del'immorialité du temps que le soleil mesure. H est, à 
ce titre, consacré à Apollon, di u du soleil. 

L'emblème figure dans le domaine juridique avec le sens 
déterminé, limité et fini qu'il a dans l'ordre religieux. 
Dépouillé comme lui du caractère solennel et sacré , qui 
est l'apanage du vrai symbole, du symbole proprement 
dit, même dans le Droit, sa mission consiste aussi, com-
me celle de l'emblème religieux, à exprimer l'idée juridi-
que au moyen de l'allégorie. L'enblème se rencontre avec 
profusion dans le domaine de l'ancien Droit. Cet élément, 
par l'abondance d> s matériaux dont il dispo e, constitue 
la plus riche partie de la Symbolique du Droit. On peut 
citer ici le chapel de roses, cette dot des filles dans cer-
tains pays de l'ancienne France, allégorie chargée d'en-
seigner à la femme, que le3 grâces et la beauté, apanage 
de son sexe, dont la rose est l'emblème, sont une dot sul-
fisante pourcompenser ce qu'il y a d'odieux dans l'exclusion 
de l'héritage paternel prononcée contre la ïemm» p*r la loi 
po'itique. Cette fiction a peut-être aussi pourobjetde repré-
senter l'idéal du mariage. La femme, en passant entre les 
mains de l'homme, sans autre dot que son simple chap 
de roses n'a pu ê>re recherchée et aimée que pour elle-

même. J'ajoute seulement, comme exemple tiré du Droi 
nouveau qui nous régi!, que le cœur est un emblème con-
servé par notre Code d'instruction criminelle pour repré-
senter la conscierce du juré. Les autres ixemples se pré-
sentent en très grand nombre. , 

L'emblème désigne eccore plus particulièrement, dan 
le Droit, une image ou représentation allégorique, sou-

vent accompagnée a'une légende ou devise. Cette MB 

ne fut pas absolument étrangère à l'antiquité. Mais w 
modernes peuvent, à juste titre, se l'attribuer p 
,
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temps uiuuei'iies peuvent, a juste titre, se i »LUI«»" r. 
l'importance qu'ils Lui donnèrent depuis l'époque des cr • 
sades sous le nom d'armoiries ou de blason, cette laD ç " 
symbolique de la féodalité du moyen-âge. Lié à la pc 

ture et à la sculpture pir le choix des couleurs et P 
l'emploi du dessin, associé à la poésie par l'appuc? 
de se» légendes rimées ou de ses énigmatiques dev ' j 
l'art héraldique fait partie du domaine judiciaire, çom » 
science des signes nistinctifs des Etats et des VH»8ji 

comme < xplication des marques héréditaires des l*
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Il s'élèu!, sous ce rapport, à toute la hauteur du dro 
propriété et du droit sur l'état civil des personnes, t-
qu'il ne dégénère pas en un symbolisme puéril, c ^ 
les symboles chantans ou les devises en rébus à un . 

nombre de villes et de maisons, même dans 1 '^}^
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à vrai dire, un art tout spécial et forme une sC,ieiVi.
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tièremenl distincte, qui veulent dès lors être étua 

enseignés en particulier . , . „
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Il y a une mythologie pour la droit aussi ni 

pour la religion et pour l'histoire. Dans l'ordre ^'f.jj. 
et dans son acception la plus haute, le mythe es t • 
cation traditionnelle de l'impénétrable mystère - ^ 
cieos symboles. Dans l'ordre juridique, le *»y Ihe
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légende ou croyance populaire, qui raconte et Ç°. 

sous une forme métaphorique, un ancien fait j
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La mythologie juridique est de deux sortes
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partient en commun au droit, à la religion et al|
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l'autre est plus particulièrement propre au droit e 
stitue spécial, ment sa véritable mythologie. • .
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La mythologie générale, à laquelle le droit ^
tlD 

rattacher, consiste dans lapers onuification d'un '^'^tics-
temps, d'une abstraction, d'un principe. Ces \>en ^j. 
lions qu'on rencontre souvent dans le domaine j,
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gion, aussi bien que dans celui du droit et de ,
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sont tantôt un dieu, et tantôt uu héros ou un
 y 

D'autres fois, la transformation s'opère sous 
—————————™——™-™—--^^—— —*™—^*"^^^ 

(2) Code civil, article 834 ; Code de procédure, article ^ 
(3) G ide d'instruedon criminelle, articles 260, ■> 

393, 394, 399, 403, 104. 
(4) Loi du 20 sept. 1830, art. 20 et 26. 
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•""our but encore la commémoration de l'élément 
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 propriété que l'agriculture a fondée (6). A. ce 

^ \$ titre, il possède un caractère éminemment juri-

; finition de la propriété, en tant qu'idée abstraite, 
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 fjans le mythe de Cérèj. Mais cette insiitulion 

ladivision du sol, sa mensuration, ses limites, élé-

""^nécessaires de l'idée concrète de la propriété. De 
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 (jjeu Terme pour représenter le principe pratique 

Proscrpine ' sa fille, et enseignant aux peuples l'art 
1 pneer les terres, n'a pas seulement pour objet de 
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, institution. 
l e propre des législations primitives est d'être rédi-

en vers et d'être promulguées au son de la musique, 

'/fait historique, caché dans la nuit des siècles, donne 

h à cette opinion qai fait du Dieu de la poésie et de la 

«que le premier des législateurs. Apollon, dans cette 

Sente n'est autre chose évidemment que la forme d'un 

,ihe juridique, par lequel l'imagination des peuples a 

fié une antique tradition, 

^conceptions semblables à celle des Mores, ces lois 

prieures à la formation de toute société civile, qui ont 

îrécédé la coutume, à laquelle elles donnèrent naissance, 

Sont la coutume n'est d ailleurs qu'une réminiscence, une 

■orte de manifestation religieuse, ces conceptions sont de 

véritables représentations mythiques des idées de Droit 

en général (7). 

Dans la célèbre légende transmise par la tradition po-

pulaire au poète, qui en a peut-être affaibli l'idée, tout 

en embellissant ses détails par les ornemens de sa bril-

lante fantaisie, quel est ce pasteur Aristée, fils d'Apollon? 

Arisiée qui ch. rche à ravir Euridice, la tendre épouse du 

iéro» plébéien, n'est-il pas la personnification du Droit 

qui repos; sur la force, de ce droit rigoureux, inexorable, 

veut étouftVr le Droit plus souple, plus accessible, re-

mtnt sur l'équité, mère de l'égalité humaine? Aristée, 

en d'autres termes, n'est-il point un mythe qui figure le 

patriciat s'efforçant de placer le plébéianisme sous son 

indissoluble domination? Et les abeille.', issues des flancs 

du taureau immolé par Aristée, pour apaiser Orphée ir-

rité contre lui, ne sont-elles pas l'image d'une société hu-

maine, de la cité primitive fondée par les patriciens (8) ? 

L'idée générale de la just ce répressive respire dans les 

mythes célèbres de Némésis et des Euménides, ces redou-

tantes vierges, vengeresses du crime. 

Enfin, la pénalité pratique, le châtiment infligé à des 

actes déterminés, se manifeste clairement dans ces nom-

breuses métamorphoses d'hommes changés en animaux, 

qui, du domaine de la mythologie populaire, prennent 

place dans les brillantes fictions des poètes. Tel est le 

châtiment de ce roi d'Arcadie, surnommé Lycaon, méta-

morphosé en loup pour ses crimes, et pour avoir douté 

Je Jupiter. Philomèle et Procné, changées en oiseaux, 

'^présentent la peine d'un acte de cruauté Arné, conver-

tie en corneille, parce qu'elle avait livré sa patrie pour 

de l'or, est un exemple offert à tous les traîtres; et, dans 

"n ordre d'idées purement moral, la métamorphose des 

rompaguot s d'Ulysse figure la peine de la dégradation à 

«jnielle l'homme est réduit par l'usage des voluptés im-
mondes. 

Les écrivains de l'antiquité n'apei çoivent pas toujours 
e *eus intime de ces mythes. Les métamorphoses péna-
es

i surtout, échappent à leur appréciation. Ils ne voient, 

Nr la plupart, dans ces derniers mythes, qu'un vain 

niasonge ou que le résultat de maléfices magiques. Pre-

. wt a U lettre le conte populaire et la légende poétique, 

„ nesavent découvrir ni le sens judiciaire, ni même le 

-as moral caché sous le vêtement allégorique. 

«l est le côté juridique que présente la mythologie 

^hgjons de l'antiquité hellénique ou latine. 

J?]J°y- Bannier, la Mythologie et les fables expliquées 

L.2mire' I- P- 6, 35, 47, 32 ; — Vico. Scienza nuova, 
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trace «î gel ' E*thêtique, t. II, p. 252, 293, 320 de la trad. 
iàriti fonard ; — Ballanche, Palingèn., prolég., l re 

"^'--Ovide, Mélam. (foc. cit.) : ' 
1 ,r !;m<* deiit leges : Cereris sunt omnia munus. 
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j 0,1 'e point de vue proposé par M. Ballanche que j'ai 
monv

B
 ° co"servaiit autant que possible les expressions et le 

p (A i?,1 duWtatif de sa phrase. — Cf. Orphée, t. V, !. I, 

Pou „; n 1 " add - aux prolég., t. V, p. 33. Sur les Abeilles, 
cl ~aPresch. vin au mot Abeilles. 

Le Droit trouve aussi sa place dans la mythologie reli-

gieuse des Scandinaves. 

A la suite d'une gageure avec un nain, Loki, ce dieu 

moqueur des banquets de Valhalla, ayant manqué à sa 

parole, e.-t obligé de se laisser coudre les lèvres par le 

nain devenu son vainqueur. Ce mythe, que l'Edda nous a 

transmis, a un caractère tout juridique, destiné qu'il est 

a servir de leçon à ceux qui faussent leurs engsgemens. 

H se lie, en outre, au délit des calomniateurs, que les an-

ciens usages du Nord condamnaient à avoir la langue ar-

rachée eu les lèvres cousues (9). 

Le moyen-âge chrétien lui-même, qui a aussi sa my-

thologie religieuse, réminiscence de la mythologie odini-

que ou mélange naïf des fables du pagauisme et des sévè-

res préceptes de l'Eglise chrétienne, le moyen-âge n'< st 

pas étranger aux fictions mythologiques du même genre. 

Hellequin, ce malheureux fils d'Hella, errant éternelle-

ment, après sa mort, de forêts en forêts, poursuivant un 

sanglier sans pouvoir jamais s'arrêer, et souvent pour-

suivi lui-même par une ardente meute d'enfer, ce mys-

térieux chasseur de la Normandie, que le duc R^cbard-

sans-Peur rencontra un jour dans la forêt, représente la 

punition réservée à ceux qui, jetés dans une mauvaise 

voie, se livrent à des actes de brigandage. 

Après ces exemples que le Droit emprunte à la mytho-

logie religieuse, citons-en d'autres où la mythologie du 

Droit se présente avec un caractère exclusivement juridi-

que, entièrement pure de tout alliage religieux. 

L'homme loup, le loup garou, si célèbre jadis, et qui 

sert encore aujourd'hui d'épouvantail à la superstition po-

pulaire de toutes les provinces de la France, rappelle 

quelques-unes des métamorphoses pénales de l'antiquité. 

Il existait encore, il y a environ deux siècles, en Livonie, 

une curieuse légende lont à fait analogue à celle qu'Hé-

rodote raconte du pays des Hyperboréens, et à celle que 

Pline a placée en Arcadie. D'après Hérodote, des hommes, 

appartenant aux peuples hyperboréens, prenaient chaque 

année, pour quelques jours, la forme de loups (10). D'a-

près les traditions de la Livonie, tous les ans, à la fin du 

mois d'octobre, les sorciers de la contrée étaient sommés 

et forcés de se rendre à un endroit désigné, où, une fois 

réunis, ils se jetaient dans un fleuve qu'ils passaient à la 

nage. Parvenus sur la rive opposée, Us se trouvaient sou-

dain tous changés en loups. Après douze jours, ils reve-

naient au même endroit, traversaient de nouveau le fleu-

ve, et reprenaient leur forme première (11). 

Dans cette légende, comme dans celle racontée par Hé-

rodote et comme dans la croyance relative au loup-garou, 

il y a un véritable mythe qui représente allégoriquement 

un usage juridique, un seul et même fait de pénalité judi-

ciaire défiguré par la tradition, mais heureusement at-

testé, en ce qui conce-ne le moyen-âge, par de nombreux 

documeus venus jusqu'à nous. 

N'est-il pas évident, en effet, que ces hommes-loups, 

ces loups-garous errant au milieu des forêts, sortant de 

leur refuge pendant la nuit, que ces hommes de la Livo-

nie qui, en passant de l'une à l'autre rive d'un fleuve, 

sont tout à coup métamorphosés en bêtes fauves, qu'il 

est licite de tuer, ne sont autre chose que ces proscrits à 

tête de loup, caput lupinum gerentes, dont parle le vieux 

Droit anglo-saxon ; proscrits qui, par la sentence dont 

ils sont frappés, sont assimilés à des loups, qu'il est per-

mis de tuer impunément comme des animaux nuisibles, 

s'ils reviennent da >is le pays d'où ils ont été expulsés (12)? 

Les hommes des contes populaires de la Livonie repren-

nent leur première forme humaine dès qu'ils ont repassé 

le fleuve. Le condamné, mis hors la loi, recouvre ses 

droits d'homme, et cesse de porter une tête de loup dès 

qu'il quitte son pays pour retourner sur la terre de l'exil, 

ou dès que la durée de son bannissement a cessé. Cette 

analogie est frappante etdécèlela vérité juridique cachée 

sous la fiction de tous les mythes du même genre, à quel-

que époque et à quelque contrée qu'ils appartiennent. 

C'est aussi à une fiction de la même nature et de la 

même origine qu'on peut rattacher la célèbre légende de 

Mélusine, dont la destinée fut d'être moitié serpent tous 

les samedis, pour avoir osé teuir captif l'auteur de ses 

jours, ou pour s'être rendue coupable d'adultère, si l'on 

en croit une autre interprétation. 

L'histoire du chien de Montargis, autorisé à combattre 

en champ clos, en présence du roi de France et de toute 

sa cour, contre un gentilhomme accusé d'avoir tué son 

maître, ce récit dont la saine critique a démontré la fic-

lion, soit qu'on le place sous le règne de notre Charles V, 

soit qu'on en recule l'époque jusqu'à Charlemsgne, n'est 

autre chose qu'une merveilleuse légende (évidemment 

inspirée par un passage de Piutarque relatif au roi Pyr-

rhus), et imaginée pour perpétuer le souvenir de l'an-

cienne institution du duel judiciaire. 

La légende populaire, on le voit, est un élément qui 

n'est pas sans importance dans l'étude du Droit histori-

que. Si étrange et si bizarre que soit une fable, elle a, dit 

Vico, presque toujours pour base un fait vrai dans son 

origine. Elle peut dès lors reposer assez souvent sur un 

ancien usage judiciaire. C'est ainsi que le conte le plus 

naïf du temps passé apporte quelquefois, au plus grave 

érudit du siècle présent, sur l'aile des superstitions popu-

laires, la révélati -iu et l'explication d'une coutume ou 

d'une loi qui fut longtemps incomprise ou perdue. 

(9) J. Crimm, Poésie im Recht, $ 13. 
(10) Hérodote, loc. cit. 
(H) Claude Prieur, Dialogue de la Lycanlhropie, p. 36 et 

suiv.; Louvain, 1596. 
(12) Voy. Leges Edwardi confess., cap, vu, ap. Ducange, 

caput lupinum gerere, II, 292 ; — Bractou, 1. tll, tit. H, cap. 

xm, $ 3, ap. Ducange, loc. cit.; — Fit ta, I. 11, cap. xxvii ;— 

Houard. Ane. Lois fr., 1. 1, p. 275. 

— Au moment des opérations du conseil de révision 

de la classe de 1846, MM. Xavier de Lassalle et Ce offrent 

aux personnes qui traiteront avant le 15 juin, de les fai-

re remplacer à des conditions fort avantageuses : s'adres-

ser aux bureaux de l'assurance militaire, place des Petits-

Pères, 9, maison du notaire. 

ENTREPRISE SPÉCIALE DES ANNONCES. 

Pour tous les journaux de Paris, des Départemens et de 
l'Etranger, s'adresser à M. Norbert-Estibal, fermier d'annon-

ces, rueVivienne, 53, à Paris. 

SPECTACLES DU 25 MAL 
OPÉRA. — 

FIUKÇUS.— L'Avare. 

OP*RI-COWQUK. — L'Eclair. 
ODÉON. — Les Templiers. 
VAUDÏVILL».— La Vicomtesse Lolotte,"Ce que Femme veut... 
V*AB.î*rî8. — Léonard, Gentil Bernard, les Paysaus. 
GtMtusB.— Les Nuits blanches, une Femme, un 3' Larron. 
PiLtis-RovtL. — Croquignole, le Trottin de la Modiste. 
PORT;;-SAINT-MARTIN. — Le Chiffonnier de Paris. 
GAÏTH!. — Les Etouffenrs de Londres. 
AsBicc. — Paris la Nuit. 
COMTE. — Barbe-Bleue ou la Fée Perruchette. 
FOLIES. — L'Ile d'amour, Kabri. 
DÉLASSEMÏNS-COMIQUES. — Claude le Ribotteur. 
CIROUS DES CHAMPS-ELYSÉES.— Nouveaux exercices équestres. 
HIPPODROME. — Camp du Drap d'or. 
PANORAMA.—Champs-Elysées ; Bataille d'Eylau. Prix : 2 et 3 fr. 

rannr m IHHOBIU SRjgg, 

AUDIXSTOE DES «omiÉES. 

Paru. 

prtfQ Etude de M« GUIDOU , avoué à Paris, rua Neuve-des-
II H DUiu Petits-Champs, 62. —Vente sur Iicitation en l'audience 
des criées du Tribunal civil de première instance dt la Seine, au Palais-
de-Justice, à Paris, le samedi 12 juin 1817, une heure de relevée, 

D'un bois, d'une contenant» de 13 hectares 28 ares 74 centiares, sis 
au hameau de Thory, commune de Bussy-la-Pesle, canton de Brinon-
les-Allemands, arrondissement de Clameey (Nièvre). 

Mise à prix : 8,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1»AM« Guidou, avoué poursuivant, rueNeuve-des-Petits-Champi, 62; 
2» A M* Gaullier, avoué colicitant, rue Mont-Thabor. 12; 
3» A M. Rigault, rue de Lille, 83 ; 
4° A Clameey, à M e Guémy, avoué ; 
5° A Champâllement, à M. Joanin père, régisseur. (5876). 

wiîflAn Etude de M» CARRÉ , avoué à Paris, rue de Choiseut, % 
lllAluUil ter. — Adjudication en l'audience des criées du Tribunal 
eivil de la Seine, au Palais-de-Justiee, à Paris, le samedi 5 juin 1847, 

une heure de relevée, 
D'une maison, cours, jardin et dépendances, sise à Paris, rua Saint-

Jacques, 274 (douzième arrondissement). 
Superficie totale d'environ 124 mètres 58 centimètres. 

Mise à prix : 8,000 fr. 
Produit net, 1,200 fr. environ. 

S'adresser audit M« Carré, avoué poursuivant ; 
Et à M' Jaussaud, notaire à Paris, rua Neuva-des-Petits-Champs, 61. 

(5881) 

MAISONS À SAINT-DENÏS 2^/»,^ 
l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine. 

1 er lot, maison sise à Saint-Denis, rue de Paris, 61. 
Mise à prix : 14,000 fr. 
Produit, 950 

2e lot, maison sise à Saint-Denis, rue du Corbilton, 6. 
Mise à prix: 7,000 fr. 
Produit, 625 

3e lot, maison sisg à Saint-Denis, boulevard Banoit, 3, au coin de la 

rue du Corbillon. 
Mise à prix : 16,000 fr. 

S'adresser : 1» à M* Boudin, avoué poursuivant, rue de la Corderie-

Saint -Honoré, 2; 
2° à M» Saint-Jean, notaire à P»ris, rue de Chotseul, 2. (5887) 

WrilPAH i DT ITClVrr Etude de M* PANTIN , avoué à 
juAloUil A iilAiOAIlllL Paris, rue de la Vrillière, 2. — 
Vente sur publications volontaires, en l'audience des criées du Tribunal 
eivil de première instance de la Seine, séant à Paris, au Palais-de-Jus-
tiee, local et issue de l'audience de la première chambre dudit Tribunal, 

une heure de relevée, 
D'une Maison sise à Plaisance, commune de Vaugirard, rue deCons-

tantine, 45. 
L'adjudication aura lieu le mercredi 2 juin 1847. 

Mise à prix : 4,000 francs. (5899) 

MAISON A PASSY 
Etude de M. BOINOD , avoué, 1, rue 
Choiseul. — Adjudication lel5 juinl847, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine. 
D'une maison sise à Passy, rue des Carrières, 9. 

Mise à prix 8,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° à M" Boinod, avaué poursuivant, dépositaire d'une copie du ca-

hier des charges ; 
2* à M* Jooss, avoué présent à la vente, rue du Bouloi, 4. 

(5902) 

Versailles. 

2 MAISONS A ST-GERMAIN-EN-LAYE « 
RAMEAU , avoué à Versailles. — Vente sur Iicitation, en l'audience des 
criées du Tribunal eivil de Versailles, le jeudi 3 juin 1847, heure de 
midi, en deux lots, de 1" une maison avec cour, sise à Saint-Germain -
en-Laye, rue de la Salle, 27 ; mise à prix : 5,000 fr. 2° une autre mai-
son avec cour et dépendances, sise audit Saint-Germain-en-Laye, rue 
de la Salle, 29, au coin de la place du Château ; mise à prix: 15,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : à Versailles : 1° à M" Rameau, a-
voué poursuivant, rue des Réservoirs, 19 ; 2° à Mc Rémond, avoué, rue 
Neuve, 45 ; 3° à M0 Manuel, avoué, rue Saint-Pierre, 3 ; 4° à M" Boni-
teau, avoué, rue Neuve, 23 ; 5° à M" Poussel, avoué, rue des Réservoirs, 

14 : 6° et à Mc Legeudre, notaire à Saint-Germain-en-Laye. 
(5913) 

tarit. 

USINE A GAZ DE SÉDAN 
Adjudication en la cham-
bre des notaires do Paris, 

par M" Potier, l'un d'eux, le mardi 1" juia 1847, à midi, 
De l'usine à gaz de Sédan (Ardennea), et du droit exclusif à l'éclairage 

au gaz de ladite ville, jusqu'au 1" janvier 1862. 
Mise à prix: 1 50,000 fr. 

S'adresser à Paris, 1° à M« Potier, notaire, dépositaire du cahier des 

charges, rue Richelieu, 47 bis ; 
2° à M. Blondel, rue des Filles-Saint-Thomas, 7, et à M. Dubrut, rue 

du Faubourg-Montmartre, 13, 
Et à Sédan, à M* Leroy, notaire. (5828) 

5 BREVETS D'INVENTION ̂ d^;"OTrZf-
martre, 39. — Adjudication en l'étude et par le ministère de M" BoiS-

SEL, notaire à Paris, y sise, rue de la Chaussée-d'Antin, 37. 

Le mardi 1" juin 1817, heure de midi. 
1° de 5 brevets d'invention et perfectionnement pour des machines 

propres à fendre, tailler et couper les pierres, ardoises, granits, mar-

bres et autres substances dures. 
2» et des machines et ustensiles servant à l'exploitation desdils bre-

vets. 
Mise à prix : 1,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1« audit M e Boissel; 
2» à M' Moulinncuf, avoué. (5912) 

Vervins (Aisne). 

MAISONS, FERME, PRÉ, CLOS ̂ 1%^» 
GAUCHET , notaire i Guise (Aisne). — Vente sur Iicitation, 

1° Maison et dépendances à Guise, rue Neuve. 
Mise à prix, 10,000 f. 

2° L'une des fermes de Jonqueuse, consistant en bâtimens d'habita-
tion et d'exploitation, cour, jardin et héritage et 127 hectares déterres 
labourables et bois. Le tout situé à Jonqueuse prés Guise. Produit par 
bail, 5,332 fr. 70 c. 

Mise à prix, 120,000 f. 

3" Une pièce de pré à Lonchamps et une autre à Yadencourt près 
Guise. 

Mise à prix, 1 ,500 f. 
4» Une maison et dépendances, à Lemé, canlon de Sains. 

Mise à prix, 800 f. 
ô" Un clos sis dans la même commune. 

Mise à prix, 800 f. 
6« Une pièce de terres labourables de 8 hectares 40 arcs, sise sur le 

terroir de Dorengt. Produit par bail 480 fr. 
Mise à prix, 1 2,000 f. 

7» Les moulins de Vadencourt, convertis en un tordoir à huile, sis à 
Vadencourt. 

Mise à prix, 25,000 f. 
8» Lt 1 ancien bois de Proix, aujourd'hui défriché, contenant 23 hec-

tares, sise à Proix près Guise, 

Mise à prix, 30,475 f. 
Total des mises à prix, 200,575 fr. 

J™» cea immeubles, dépendant de la succession du sieur Charlet, 
décédé, ancien notaire à Guise, sont situés arrondissement de Vervins 
(Aisne). 

L'adjudication des biens désignés sous les sept premiers numéros aura 
lieu en l'étude et par le ministère de M' Gauchet, notaire à Guise, le di-
manche 6 juin 1847, heure de midi. La vente du bois de Proix aura 
lieu à Proix, par le ministère du même notaire, le lendemain 7 juin, à 
midi. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Vervins, à M" Larue, avoué poursuivant, Talon et Soyez, avoués 
colicitans ; 

Et à M" Gauchet, notaire h Guise. (5914) 

AVIS DIVERS. 

rUrUTPH UN RESTAOTUNT DE
 PREMIER ORDRE vient d'être 

Iil'ullllill établi dans l'ancien HÔTEL D>S QUATRE-PAVIL-

LONS . Cet établissement, qui domine le lac, et d'où l'on peut 
assister à des fêtes perpétuelles, réunit tous les agrémens : 
des salons bien aérés, de nombreux cabinets, dont plusieurs 
sont ménagés dans les massifs du jardin anglais; des appar-
temens de toutes dimensions avec écuries et remises de la plus 
grande commodité ; tout cela servi avec le même ordre, la mê-
me célérité et aux mêmes prix qu'à Paris. En voilà plus qu'il 
n'en faut pour attirer la bonne compagnie. 

LITS EN FER ET SOMMIERS ÉLASTIQUES. 
Lits de 18 à 150 f. garantis. Sommiers élastiques depuis 20 f 
Lit complet de 45 k 70 fr. Fabrique de Charles Léonard 45." 
boulevard Saint-Martin (en face le théâtre), à Paris. — Expéd. 
en province, pour avoir des dessins et tarifs ; écrire franco. 

IPÇ rïïnnrO PiDTÇTFïïîNrÇ Journaldelabonnecom-
LJjp IUUUIJI) rAlUàlbnn£it\ pagnie. Un numéro tous 
les dimanches ; 52 magnifiques gravures coloriées dans l'an-
née; 50 patrons de grandeur naturelle. — Point de politique • 
beaucoup d'élégance. Essayez trois mois d'abonnement, 7 fr'. 
Chez Aubert, fondateur du Charivari et de l'ancienne Carica-
ture politique, place de la Bourse. 

MALADIES DE LA BOUCHE. £ÏÏ£iSS2L<; 
et M. DE VELLUIRE , rue de Provence, 61, de 10 à 4 heures. 

SOCIÉTÉ DES NU-PROPRIÉTAIRES 
La société des NU-PROPRIÉTAIRES, 33, rue Louis-le-Grand 

8chète d'après des tarifs, les nues-propriétés de rentes sur 
l'Etat, d'actions de la Banque de France, de créances hypothé-
caires et d'immeubles. 

fnY IV iMAITR dent,st«« faubourg Montmartre, à Pa-
ul! I U AulUlln, ris, inventeur breveté (sans garantie du 
gouv.) du STUC PLOMBAGE , pâte blanche comme la dent, qui s'y 
adhère complètement et durcit en cinq minutes. Son emploi 
est surtout d'une utilité précieuse pour les dents du devant 
qu'il évite souvent de limer, en leur rendant leur blancheur 
primitive. — Inventeur des dents OSANO-CRISTALLINES, se 
posant sans extraction des racines et sans plaques, pivot ni 
crochets métalliques. 

ÇITÇDFHÇAÏll MILLERET > élastique, sans sous-cuisses, ni 
aUillIilloUln boucles, ni boutons, indispensable à celui 
qui monte à cheval ou qui fait de longs exercices. Chez l'inven-
teur Milleret, bandagiste, rue J.-J. Rousseau, 1. — NOTA . Pour 
éviter la contrefaçon, tous ces suspensoirs portent le cachet de 
l'inventeur. 

nfcPTTRATIÏ1 VtTt'Tiï AUT0RISÉ Pour les maladies 
VurUlUlllI TJJULIALI récentes ou négligées, les 
DARTRES , les ÉRUPTIONS et les ACRETÉS du SANG , notice. La'bou-
teille, 6 fr. — CHAULE , pharm., rue Neuve-Vivienne, 36. (On 
expédie contre remboursement.) 

LES EAUX-BONNES NATURELLES «Sft 
commandées par les médecins dans les maladies de poitrine 
les rhumes, les affections du larynx et de. la peau ; cette bois-
son naturelle, lorsqu'elle est employée à temps et de suite 
change la disposition qu'ont certaines personnes à être atta-
quées de la poitrine. On n'est certain de se la procurer dans 
toute sa pureté, qu'en adressant ses demandes au fermier 
sou à la source même (Basses-Pyrénées), soit à son dépôt spé-
cial à Paris, rue Grenelle-Saint-Honoré, 44. 

FM 
;- PRÈS DU PALAIS-ROVAL, 

w - des* «ma, du passage. 

DE FABRIQUE 

7, 
ENS D'HOMMES CONFECTIONNES ET SUR MESURE. 

D'ELB 
Milité iïPh en cniffres connus sur les étiquetttes. 

6(*»nger ou même de rendre contre remboursement 

tout objet qui ne satisferait pas. 
ÉTABLISSEMENT MODÈLE. 

30 pour ÎOO de différence sur les prioç de tous les luUleurs. 
Fabrique de drap» et satins nouveauté». — Crarid choix de vêtemens tout fait*. - Expressément an comptant. - Prix fixe Invariable, 

lies M»gasi»s sorc t exclusivement «M premier ; awpime des lunatique* voisines ne tient à rétablissement. 

COU MX FONTAINES, 7, 
PRÈS DU PALAIS-ROYAL, 

AU PREMIER, 
An - dessus du passage. 

Étoffes de qualité parfaite et d'un teint garanti 

Vêtemens taillés et confectionnés avec TOUTE 

X.A PERFECTION VOS8IBXE. 

^ FAME , 

«n Magistrat, 

ÏEIB. 

&W GENERALE Irt ROYAUME Bue de Seisœe 

-V' 30. 

AVIS A MESSIEURS LES SOUSCRIPTEURS. 
«éputé, ancien président de l'ordre des avocats à la Cour de cassation, vient de faire paraître le SIXIÈME volume de la nouvelle édition de la JURISPRUDENCE GÉNÉRALE DU ROYAUME en matière civile, commerciale 

Le S6 ' ^tt'imst'rative et d'économie publique. Cette édition, à laquelle M. Armand Dalloz, frère de l'auteur, donne une collaboration fort assidue, se poursuit avec célérité. Le tome T paraîtra le mou prochain: 

**£!£! ' ^
ue l

'
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 énonce, renferme plusieurs Traités considérables; on y trouve, entre autres articles: Avoues, Banques, Banquier, Biens, Bigamie, Bornage, Bourse de commerce {agens de change et courtiers), Brevet 
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8, rue Moiitesqiiaen, près le Palais-Royal, m w MA«WP M M llWfS », rue Moiitesqafen,
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Magasin de Nouveautés à prix fixe. JBÈ* U ^Hlll JVJEe « U «■ magasin de Nouveautés à p
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EMENT 
OUVERTURE DE QUATRE GALERIES SPÉCIALEMENT DESTINÉES AUX COMPTOIRS DE SOIERIES ET OMIS, TOILES ET BLANC DE COTON, LINGERIES ET CHAPEAUX DE PAILLE, MERCERIES ET GANTERIES EN TOUS GENRES. 

APRÈS-DEMAIN LUNDI, la maison du GOINDE RUE mettra en vente un solde considérable de soieries vendues au-dessous du cours. -500 nièces de toile cretonne, belle qualité, de 95 c. à 1 f. 30 le mètre; 2 ,000 douzaines de serviettes damassées de fil, à 1 1 fr. 75

 ÏA D de gants de peau de Suède à GO c. ; 5,000 paires de gants de chevreau (qualité de 3 fr.) à 1 fr. 70 c la paire (pour lei gants de chevreau à 1 fr. 70 c, on se charge de faire sur modèle au même prix); chapeaux de paille à 2 fr. 35 e.; les mêmes, tout garnis de joli» rubans s ?"»

 10

.00r, 

Une partie considérable de damât grande largeur (1 m. 8© e.) en laias» et soie à « fr. «O e. pour ameuhlemeng lea ping riches; t,ftOO «apis moque.tea
 a
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COMPAGNIE GÉNÉRALE PES PAQUEBOTS TRANSATLANTIQUES. — DIRECTEURS : A. HEROUT ET DE HANDET 

LIGNE DU HAVRE A NEW-YORK 
Les quatre frégates à vapeur de l'Etat : le CHBISTOIHE-COIOMB, le CANADA, le DABBIXKT et l'UHOA, dê la force de 450 chevaux, feront répuliè) f mrnt le mnsport des dépêches, prendront des VOTAGEUBS et chargeront des MAKCBi STEIt J^^^^ 

Fret des Marchandises (par tonneau de 1 mètre cube tu 700 kilogrammes) : première classe, 1G0 francs; deuxième, 130 francs; troisième, 100 francs; quatrième, 70 francs. | 

BIETRY PERE, FILS ET C E , RUE RICHELIEU, AU PREMIER, emie» et ncharpe, brochés „
vec

. 
chetdu fabricant, — Châles et Echarpes nnis^ imprimés et brochés. ~ Jl
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 Tous les objets seront revêtus d'un cachet portant un numéro d'ordre avec les mots GARANTI CACHEMIRE, BIÉTBY PÈIYE, FILS et O. — Cette inscription est reproduite sur la r

acture 

GARD 
PANTALONS D'UNIFORME 

A. 

15 francs. 

IIAB1LLEMEI CONFECTIONNES 
FOllR 

HOMMES ET POUR ENFANS. 

TIiaiIES A 35 FRANCS. 
AUX FABRIQUES DE FRANCE. 

M*lace de la Pointe-Saint-lSustache. 

PÀHTALONS^D'OHIFORME 

15 francs. 

lABILLEHENS CONFECTION/ 
POUR 

HOMMES ET POUR ENFIHK 

TR T̂Ë MALADIES DES CHEVEUX 
de la BARBE et du SYSTEME PILEUX en général, indiquant les moyens de faire repousser les Cheveux 
et de les conserver à l'état de santé le plus portait jusqu'à l'âge le plus avancé à l'aide de moyens incon-
nus jusqu'à ce jour, par M. OBEl'.T, membre de plusieurs Sociétés bavantes ; ouvrage présenté à l'Acadé-
mie royale de Médecine, i vol, in-8°, 1 fr. 50, 6t franco par la poste, 2 fr. pour la France et l'Etranger, 

î Se trouve dans toutes les librairies scientifiques et chez l'Auteur, rue Hautefeuille, 30, près l'Ecole-de-Médecine, a Paris. — Consultations gratuites tous lesjouri de 10 à 4 heures, et par correspondance. (AIT.) 
DI 11 DE 
L'ouverture aura lieu le i" juin 

»«oc it'téM trom»»u'roiiîl«-»«. 

Cabinet de M» LOCHON, demeurant à Paris, 
rue d'Argenteuil, 4. 

D'nn acte sous signature privée, en date à 
Paris du 10 mai 1847, portanlcette mention .-

Enregistré à Paris, le u mai 1847, folio 
19, verso, case 8, reçu 5 fr. 50 c, dixième 
compris, signé 

11 a été extrait ce qui suit : 
Art. 1". Il est formé entre M. Georges DE-

LAS, ouvrier tailleur, demeurant a Paris, 
galerie de la Madeleine, 15, et les personnes 
qui 'prendront une action ou un coupon d'ac-
tion, une société commerciale sous la déno-
mination d'Association générale des tailleurs. 

Art. 2. Le but de cette société est l'entre-
prise en participation de tout ce qui con-
cerne en général la profession du tailleur. 

Art. 3. La société est en commandite par 
actions. 

Art. 4. La société sera constituée définiti-
vement aussitôt que trois cents actions au-
ront été émises cl le premier versement 
opéré. 

La société pourra encore être constituée 
aussitôt qu'une somme de 15,000 fr. aura 
été versée par le paiement intégral ou partiel 
du montant des actions émises. 

Celte constitution sera constatée par un 
acte en suite de l'acte dont est extraie 

Art 5. La durée de la société est fixée à 
trente ans à compter du jour de sa constitu-
tion définitive. 

Art. 6. Le siège de la société est fixé à 
Paris, et provitoirement place de la Made-
leine,;galerie de la Madeleine, 15. 

Art! 7. La raison sociale sera HELAS et C«. 
Art. 9. Le fonds social est fixé à 300,ooo 

francs, représenté par trois mille actions de 
100 fr. chacune. 

Elles sont au porteur. 

Les actions de loo fr sont divisibles, en 
faveur des ouvriers de toutes les professions, 
en coupons de 5 fr. 

Ces coupons seront de deux natures. 
Les premiers prendront le litre d'actions 

de capital in iustriel ; ils seront nominatifi. 
Les ouvriers tailleurs seulement y auront 

droit. 

Ces coupons prennent part aux avantages 
attachés aux actions de capital et en outre à 
ceux attachés à la main d'œuvre. 

Les seconds sont au porteur. 
Ils ont seulement droit aux avantages at-

tachés au capital, mais l'ouvrier porteur d'un 
de ces coupons peut se faire habiller par la 
société au prix de revient des marchandises 
et de la main-d'œuvre, ce moyennant une 
prime de 5 pour 100. 

Art. 10. Chaque action donne droit à un 
inlé êt à 5 pour 100, au remboursement du 
capital, à une part proportionnelle dans les 
bénéfices et dans toutes les valeurs, confor-
mément à la répartition ci-après. 

Art. il. Le montant des actions sera exi-
gible, un dixième au moment de la souscrip-
tion, et les neuf autres dixièmes de mois en 
mois à compter du jour de la constitution 
délinilive. 

Les coupons devront être intégralement 
libérés au moment de la souscription. 

Art. 15. Les personnes qui auront souscrit 
pour une ou plusieurs actions on coupons 
d'actions, et opéré le premier versement, 
auront le litre de fondateurs de l'association 
générale des tailleurs. 

Ce litre leur donnera droit è deux actione 
eu à deux coupons d'actions de fondateur. 

Le nombre de ces aciions sera déterminé 
dans l'acte constitutif. 

Art. 1 8. M. Delas est seul gérant respon-
sable ; il a seul la sigualure sociale. 

Art. 47. La société cessera d'exister à l'ex-
piration des trenle ans. Sa dissolution peut 
encore être prononcée par l'assemblée gé-
nérale. 

Extrait. DELAS. (7753) 

D'une délibération prise le il mai 1847, 
par l'assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires de la société en commandite 
connue sous la dénomination de Compagnie 
de fourrages, et sous la raison Adolphe LE 
BOY et C", ayant son siège à Passy, avenue 
de Sainl-Cloud, 2 (rond-point de l'Etoile;, 

Il apport entre autres choses : 
Que la démission donnée par M. LE ROY 

de ses fonctions de gérant de la société, a été 
acceptée ; 

Que M. Jules-Georges LEFORT, négociant, 
demeurant à Paris, rue Pioon, lo, cogérant 
de celle soîiété, en restait seul gérant. 
>■ Et que la société serait désignée sous la 

énorninalion de Compagnie royale de Cour-
ages ; 

La signature et la raison sociales seraient 
Jules LEFORT et C«. 

Pous extrait. Signé LEFORT . ;(7754) 

D'un acte sous signatures privées, en date 
à Paris, du n mai 1847, enregistré le 21 mai 
présent mois, par de Lestang, qui a perçu 
5 fr. S0 c., 

Il appert que la société formée entre les 
sieurs Adolplie-Théophile-LéandreQUERUEL, 
restaurateur, demeurant à Paris, rue Kou-
temont, i, et le sieur Louis RENAULT, li-

monadier, même domicile, rue Rougemont, 
l.sous la raison sociale QUÉRUEL et RE-
NAULT, suivant acte sous signatures privées 
du 12 mars 1847, enregistré et publié, dont 
le siège était à Paris, rue Rougemont, ^la-
quelle socié'é avait pour objet l'exploitation 
d'un établissement connu BOUS le nom de 
Café-restaurant des Colonies, situé auxdits 
lieux, rue Rougemont, l , et dont la durés 
devait être de vingt années, qui devaient ex-
pirer le i« octobre 1866, est et demeure dis-
soute à compter de ce jour ; 

Que M. Quêruel sera seul liquidateur, que 
les pouvoirs les plus étendus lui sont donnés 
pour réaliser l'actif social de la manière et 
aux conditions qu'il jugera le plus conve-
nables. 

QUÉRUEL. RENAULT. (7749) 

ERRATUM. — Dans l'annonce parue le 21 
du mois courant, sous le n» 7734, À la 26 e 

ligne, au lieu de : Dont la raison sociale est 
maintenant Adolphe Guiraud et Miller, lisez 
Adolphe GUIRAUD, LETULLE et MILLER. 

(7751) 

Compagnie française d'éclairage par le gaz. 

Société Larrieu, Ilrunlon, Pillé et C. 

Suivant une délibération, en date à Paris 
du 14 mai 1 847, prise, tant par MM. les aclion 
naires de la Compagnie française d'éclairage 
par le gaz, établie à Paris, rue dû Faubourg-
Poissonnière, 93. et connue sous la raison 
sociale : LARRIEU, ISRUNTON, PILTE et o, 
que, par MM. les gérans de ladite compagnie, 

tousconvoqués en assemblée générale.confor-
mém<-nt aux art. 21 et 31 des statuts de ladile 
compagnie, pour délibérer au sujet d'une 
proposition d'amortissement faite par Iesdits 
gérans et sur la modification des articles d>.s 
statuts se rattachant à cette propo ition, la 
dite délibération consignée en un procès-
verbal en date dudit jour 14 mai 1847, por-
tant la mention suivante : 

Enregistré à Paris, le 19 mai 1847, folio 27 
recto case 5, reçu 5 fr. 50 c, dixième com-
pris, siené Léger. 

Il a été extrait littéralement ce qui suit : 
Article l". 

Les 6,000 actions, représentant aujourd'hui 
e fonds capital det2. 000,000, seront divisées 
en deux catégories; l'une de capital, et ayant 
droit seulement à l'intérêt de cinq pour cent 
par an, et susceptible de remboursement, 
comme il sera dit ci-après ; l'autre de jouis-
sance, ayant droit aux dividentes déterminés 
selon l'article deuxième, et devant rester 
propriétaire de tout l'avoir de la société, 
après l'amorlissement entier de ces dernières 
actions. 

Les actions des deux catégories, au nombre 
de 6,000, porteront les mêmes numéros de 
à 6,000. 

Chaque possesseur d'une ou de plusieurs 
actions anciennes, recevra en échange pareil 
nombre d'actions des deux séries. 

Art 2. 

Après prélèvement de tous les frais et 
charges de l'entreprise, sans exception et de 
l'intérêt des aciions de capital, ainsi que d'un 
dividende de 180 à 200 fr. par an, pour les 

actions dejouisrance.l'excédantdes bénéfices 
sera employé à amortir le capital social. 

En conséquence, chaque année, dans l'as-
semblée générale ordinaire du mois de fé-
vrier, on lirerra au sort un nombre d'actions 
de capital qui seront remboursables avec le 
montant de cet excédant de bénéfices, à la 
caisse de la compagnie, à parlir du 20 mars 
suivant, et sans intérêt. 

Art. 3. 
Les aciions de capital faisant partie du cau-

tionnement des gérans ne participeront point 
au tirage au sort, mais un nombre de ces 
actions, proportionnel au nombre de celles 
qui seront amorties chaque année par le 
sort, sera remboursé aux gérans, qui s'en-
tendront entre eux pour en désigner les nu-
méros. 

Les actions de jouissance faisantégalement 
partie dudit cautionnement, y resteront tou-
jours affectées pendant tout le cours de la 
gestion de chacun desdits gérans. 

Art 4. 
Les 1,200 actions créées par délibération 

du 30 mars dernier, ne participeront au ti-
rage au sort qu'après leur entier acquitte-
ment dans les termes fixés par cette délibé-
ration. 

Jusqu'à cet acquittement en entier, les ac-
tions de jouissance attachées à ces aciions de 
capital et portant les mêmes numéros de 
4,801 à 6,ooo inclusivement, ne participe-
ront aux dividendes que proportionnellement 
aux sommes payées sur le prix de ces der-
nières aciions. 

Art. 5. 
Une somme égale aux intérêts des aciions 

remboursées sera prélevée chaque année et 
contribuera pour autant à l'amortissement 
des autres actions de capital. 

Art. 6. 

Jusqu'au remboursement de la totalité des 
actions de capital, l'avoir social sera oar 
privilège affecte à ce remboursement après 
lequel le possesseur d'une action de jouis-

sance aura droit A la six millième partie de 
l'avoir social. 

Art. 7. 

Pour faire partie des assemblées générales 
il faudra être possesseur de 15 actions de 
jouissance au moins. 

Il n'est rien innové d'ailleurs aux disposi-
tions de l'article 21 des statuts. 

Modifications aux statuts. 
Les modications à apporter aux statuts par 

suite et en exécution de la délibération qui 
précède sont celles ci-après : 

Article 6 ancien. 
Fonds social. 

Le fonds social est porté à 9,600,000 fr 
Artii le 6 modifié. 

Fonds social. 
Le fonds social esiporté à 12,000,000 de fr. 

Article 7 meien. 
Division du capital 

Lec p laide lato mic:-i ssus ds9,600,ooo 
fr., tel divisé eni, .oo actions de 2,000 fi 
chacune. 

Article 7 modifié. 
Division du capital. 

Le capital de la somme ci dessus de 
12,000,' oo de fr. est divisé en deuxcatégories 
de 6,000 aciions chacune, l'une de capital, 
valeur nominale de 2,000 fr., ayant-droit seu-
lement à l'intérêt de cinq pour cent par an et 
susceptibles d'amortissement, l'autre de jouis-
sance ayant droit aux dividendes et devant 
rester propriétaire de tout l'avoir de la so 
ciété après l'amortissement complet des ac-
tions du capital. 

Les actions des deux catégories porteront 
les mêmes numéros de i à 6,ooo. 

Chaque possesseur d'une ou de plusieurs 
actions anciennes, recevra en échange, pa-
reil nombre d'aelions des deux séries. 

Article 10 ancien. 

Forme des actions. 
Les actions sont nominatives. 
Elles sont inscrites sur un livre à ce des-

tiné 

Elles seront numérotées d8 i à 4.800 et 
porteront l'empreinte du timbre sec de la 
compagnie. 

Elles indiquent les noms, prénoms, domi-
cile de l'actionnaire, et l'élection d'un domi-
cile spécial à Paris, dans le cas où il n'habi 
terait pas celte ville. 

Elles sont représentées dans les mains de 
l'actionnaire par des certificats d'inscription 
délivrés par les gérans et signés par trois 
d'entre eux indistinctement. 

Article 10 modifié. 
Forme des aciions. 

Les actions sont nominatives. 

Elles sont inscrites sur un livre à ce desti-
né, et porteront l'empreinte du timbre sec 
de la compagnie. 

Elles indiquent les noms, prénoms, domi-
cile de l'actionnaire, et l'éleclion d'un domi-
cile spécial à Paris, dans le cas où il n'habi-
terait pas cette ville. 

Elles sont représentées dans les mains de 
l'actionnaire par des certificats d'inscriptions 
délivrés par les gérans et signés par trois 
d'entre eux indistinctement. 

Art. il ancien. 

5" § 
Transfert des aciions. 

La cession de l'action emporte toujours 
celle du dividende du semestre courant. 

Art. il modifié. 
5» S 

Transfert des actions. 
Le transfert de l'actiou de capital emporte 

toujours celui de l'intérêt du semestre cou-
rant, et le transfert de l'action de jouissance 
emporte toujours aussi celui du dividende du 
semestre courant. 

Art. 14 ancien. 
6«, 7" el 8" §§ 

Sur les produits de l'entreprise il sera pré-
levé dans l'ordre ci-après ; 

1° Les frais d'exploitation; 
(Sans modification au surplus.) 

2» Les intérêts à 5 p. 100 du capital de 
chaque action; 

3* Et le fonds de réserve stipulé art. 13 e 

ci- dessus. 

Le surplus des produits est réparti, à titre 
de dividende, à raison d'un quatre mille huit 
centième par action. 

Ces répartitions et le paiement de ces in-
térêts auront lieu par semestre. 

Art. 14 modifié. 
6% 7' et 8« §§ 

Produits et prélèvemens. 
1° Les frais d'exploitation; 
(En entier comme à l'ancien article.) 
2° L'intérêt à 5 p. loo par an de chaque 

action de capital; 

3» La réserve stipulée art. 13 des statuts; 
4° Le dividende déterminé par les gérans 

pour être réparti aux actions ds jouissance à 
raison d'un six millième par chaque aclion. 

Celte répartition, ainsi que le paiement 
des actions de capital auront lieu par semes-
tre. 

Le surplus des produits sera employé au 
remboursement des aciions de capital qui 
sortiront par la voie du sort et dont le ti-
rage aura lieu chaque année dans l'assem-
blée générale ordinaire du mois de février. 

Le remboursement en sera fait au pair 
valeur nominale, à la caisse de la compa-
gnie, à partir du 2a mars suivant, et sans in-
térêt. 

Les douze cents aciions créées par délibé-

ration du 30 mars dernier ne participeront 
au tirage au sort qu'après leur entier acquit-
tement; 

Jusqu'à cel acquittement en entier, les 
actions de jouissance attachées à CÎS actions 
de capital, et portant les mêmes numéros, de 
4,801 à 6,000 inc.! sivement, ne pirliciperoui 
aux dividendes que proportionnellement aux 
sommes payées sur ces dernières actions 
mention en sera faite sur les litres délivrés 
à cet effet. 

Art. 16 ancien. 
Cautionnement des eéraos. 

Chacun des gerans doit rester, pendant le 
cours de sa gesion, propriétaire d'au moins 
soixante quinze aciions libérées. 

A cet effet, chacun d'eux déposera chez I 
notaire de la société un certificat d'inscrip-
tion constatant la propriété en sa personne 
de soixante quinze actions. 

Ces actions seront inaliénables pendant 
loute la durée des fonc ions de gérant. 

Il en |sera fait mention dans le certificat 
d'inscription. 

Art. ls modifié. 
Cautionnement des gérans. I 

Chaque gérant doit être propriétaire d'au 
moin» soixante-quinze actions de capital et 
soixante quinze actions de jouissance. 

A cet eff.it, charun d'eux devra avo'ren 
dépôt, ch-z le notaire de la société, deux 
certificats d'inscriptions constatant la pro-
priété en sa personne de soixante quinze ac-
tions de chaque catégorie. 

Les actions de jouissance resteront ainsi 
déposées, et seront inaliénables pendant 
toute la durée des fonctions dégé ant. 

Les actions de capital seront d n êir.e ina 
liénables, sauf le eas de remboursement par-
tiel; 

Mention sera faite sur les certificats d'in 
scriptions des conditions d'inaliénabPité d 
chacune des deux natures d'actions. 

Les aciions de capital faisant partie du 
cautionnement-des gérans ne participèrent 
pointai! tirage au sort. 

.Hais ils en retireront chaque ?nnée un 
nombre proportionnel au nombre des ac 
lions amorties et ils en seront remboursés de 
même. 

Article 21 ancien. 
Assemblée annuelle. 

l«S-
II y aura chaque année dans la dernière 

quinzaine de février, une assemblée générale 
des actionnaires; nul n'y sera admis s'il n'est 
propriétaire de quinze actions depuis six 
mois antérieurement au jour fixé pour la 
réunion. 

Article 21 modifié. 
Assemblée annuelle. 

i" S-
Il y aura chaque année, dans la dernière 

quinzaine de février, une assomblée géné 
raie des actionnaires; nul n'y ser« admis s'il 
n'est propriétaire de quinze actions jouis 
sance au moins depuis six mois antérieure 
ment au jour fixé pour la réunion. 

Extrait par Me Dorival, notaire à Paris, 
soussigné, sur l'original dudit procès-verbal 
de délibération, à lui déposé pour minute, 
suivant acte en date du 21 mai 1847. 

DORIVAL . (7747) 

Que la raison de commerce de la société 
serai! JANVIER et PREVOT, mais que la si-

naiure sociale appartiendrait exclusivement 
M Janvier, qui était en conséquence auto-

risé à gérer, administrer etrgner seul pour 
la société, saut quelques modilicalions n'in-
lereisant que les associés; que M Janvier y 
mettrait les fonds qu'il jugerait nécessains 
pour l'achat des marchandises fila fabiica-
tion, mais de façon toutefois à ne point pa-
ralyser le succès de l'opération objet, decebe 
société; que M. Prévôt y apporterai! son in-
dustrie et sa clientèle, ain;>i que ses ustensi-
les et matériel, dont il serait dressé état, et 
qu'il reprendra llors de U dissolution de la-
dile société; que la durée de la société était 
fixée à six années consécutives, qui avaient 
commencé le 8 mars 1847 pour finir le 8 
mars 1853;- mais que cependant, une fois la 
l" année écoulée, chacun des associés serait 
libre d'en opérer la dissolution, en prévenant 
son coassocié seulement quat e mois à l'a 
vance de son intention à cet égard, 

BOUCHER. (7775) 

D'un acte de société en date, à Paris, du 17 
mai 1847, enregislré. 

U api e.t : 

Que M. Louis-Victor-Julien G1ROUX, im-
primeur, demeurant à Lagoy, et M Jean Bap 
liste-Clair VIALAT, demeurant à Paris, rus 
bauphiue, 39, ont Formé une société en nom 
collectif, sous la raison GIROUX el VIALAT, 
pour exploiter l'imprimerie de Lagoy; que le 
siège de cette «ocielé est à Paris, rue Dau-
phine, 39; que l'administration appartient 
aux deux associés et la signature a M. Gi-
roux seul; que la société, qui a commencé 
le i" janvier 1840, finira le 1" janvier 
1858.

 V
77ig) 

D'un acte reçu par M» Lecomte et l'un de 
ses collègues, notaires à Paris, le 19 mai 
1847; 

il appert : 

Que la société en nom collectif pour le 
commerce du vieux fer, qui avait é;é formée 
aux termes d'un acte reçu par ledit w Le-
comte, le 23 septembre 1846, entre 1° M

t 
George RONCIER frère, marchand de mé-
taux, domicilié à Paris, rue Louis Philippe, 
35, ci-devanl, et actuellement rue naval, 3 
et M. Jean RONCIER fils, marchand de 
métaux, demeurant mêmes rue et numéros; 
3» et M. Jean BI'.OQUIN jeune, nid de vieux 
fer, demeurant à Paris, rue du Faubourg-St-
Anloine, 35, a été dissoute A partir du 20 
avril 1847, et que MM. Rongier père et lils 
en sont demeurés liquidateurs 

Pour extrait. LECOMTE. (7750) 

Cabinet de M. H. DURAND MORIMBAU, 
avocat, 10, rue de Lancry. 

Suivant acte sous seings privés, en date à 
Paris du 24 mai courant, enregislré; 

Conformément à l'article 2i de leur acte 
de société, et par suite du décès de M. Séra-
phin Michaud. la société Brierre, Peltier et 
Slichaud, constituée pour l'exploilation d'un 
fond de rouenneriesetnouveamés, situé i Pa-
ris, rue Sl-»iartin, 151, avec maison à Rouen, 
rue de Crosne-en-ViUe, V3, continue entre 
M. Hyacinthe Brierre et M. Céleslin Peilier. 
«oas la rai-on BRIERRE el PELTIER, pour 
le temps qui en reste à courir. 

Pour extrait. II DCRAMI (77S2J 

l'riotsuiii su» ertiuiHfrce, 

Suivant acte sous seings piivés, du 19 mai 
1847, enregistré; 

M. Maihurin-Félix JANVIER, marchand épi-
cier, demeurant à Paris, rue Monlorgueil, 4, 
et M Antoine PREVOT, marchand de calés, 
demeurant à Par i», rue Jean Jacques Rous-
seau, 15, ce sont associés pour l'exploitation 
du commerce et de la fabrication des cafés 
en liqueur, en grains el en poudre, chocolats 

I et chicorées, et il a élé dit : 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 16 MARS 1846, gui déclarent la 

faillite ouverte el en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

De DUe CHOMER, mde à la toilette et mde 
de meubles, rue Papillon, 7, nomme M Hal-
phen juge-commissaire, el M. Hérou, faub. 
Poissonnière, 14, syndic provisoire (N° 5974 
du gr.); 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont imités h se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PEPIN iEmile Jean-Jacques), bi6 
joutier, rue St-IIonoré, 290, le 31 mai à -
heures N° 681* du gr.); 

Du sieur FRANÇOIS (Augustin), ent. de 
maçonnerie, rue de la Planchette, 5, le 29 
mai à 9 heures (N» 7191 du gr.); 

Du sieur LOUASSE (Claude-Jean), limona-
dier, grande rue de Reuilly, 9, le 31 mai à 9 
heures (N° 6924 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l 'état des créan-

ciers présumés que s::r la nomination de ncy-
vt.-lli^ .1 , ,:.J| s 

MOT»- LM tiers porteur* d'effets nu m 
dossemeos de ces faillites n etanl pas connu» 
•ont pries rie remettre au greffe, fours adres^ 
ses, afin d être convoqués peur lai assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur WOITTEQUAND (Jacques-Henri), 
cartonmer, rue aux Ours, 28, le 29 mai à 12 
heures (N° 6925 du gr.); 

Du sieur LAB1TTE
 v

Jules), libraire, passa-
ge des Panoramas, 61, le 29 mai à 12 heures 
(N* 7051 du gr.); 

Du sieur NIBOULIEZ (Jean , maroquinier, 
rue Pascal, 23, le 29 mai i 2 heures N° 7016 
du gr.); 

Du sieur IÎOINON (Antoine), md de vins-
restaurateur, à La Villette, le 29 mai à 9 heu-
res (N° 7050 du gr.): 

Du sieur MAYElt-LEVY, md de vins, faub. 
Poissonnière, 15, le 29 mai à 9 heures (N" 
6993 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créancier» 
convoqués pour lea vérification et affirmation 
de leur» créances remettent préalublcmen 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur ANSART (Léon-Guy-Pamphyle),, 
md de rubans, rue des Jeûneurs, 14, le xs 
mai à 9 heures iN° 6608 du gr.

1
; 

Du sieur TESSIER (Pierre), fripier, a 
Montrouge, le 29 mai à 12 heures (N- 6874 
du gr.); 

Du sieur GROS (Jean-Baptiste-Gabriel;, 
menuisier, rue Bretonvilliers, 6, le 29 mai à 
12 heures (N" 6500 du gr.); 

Du sieur DECAN (Adolphe), nég. en laine 
el coton, rue de l'Echiquier, 36, le 29 mai à 
3 heures (N" 6S27 du gr.); 

Pour entendre le rapport dr.s syndics sur 

l'état de la faillite 't délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la etstio'- f fie sur V utilité dumain-

tien ou du remplacement des syndics . 

NOTA . U ne fera admis que les créanciers 
reconnut. 

REMISES A HUITAINE. 

Des sieurs HÉRAULT et ALEXANDRE, mds 
de vins, rue Tiquetonne, 14, le 29 mai à 2 
heures (N« 5398 du gr ); 

Du sieur LIËVIN (Elienne-Louis), anc. md 
de vermicelle, à La Petite-Ville tte, le 29 mai 
à 2 heures (N° 6755 du gr.;; 

Du sieur LEFEBVRE (Jean-ISapiistc-Louis-
Eugènej, carrossier, rue de Muomesnil, 49, 
le 29 mai à 9 heures N° 6818 du gr.'; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s il y a lieu, ou passer à la formation de 

l umon, et, dans ce < as, donner leur avis sur 

l utilité du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

PRODUCTION »E TITRES, 

'(■>!< invités h produire, dans le délai de 

■ ingt jours, à dater de ce jour , leurs litres de 

rcaiu es, accompagnés d'nn bordereau sur pa-

»er timbré, indicatif des sommes a récla-

n t , MM. les créanciers t 

Du sieur MARTIN (François , anc. nég. en 
cuirs, rue Française, 8, entre les mains de 
M. Geoffroy, rue d'Argenteuil, 11, syndic de 
la faillite (N° 7i34 du gr.); 

Du sieur CHEVRIER (Antoine;, mdde vins-
traiteur, à La Villelle, entre les mains de M. 

Geoffroy, rue d'Argenteuil, 41, syndic de la 
faillite (N° 7125 du gr.); 

Du sieur PELLETIER (Louis viclor), md 
le nouveautés,à Montmartre, entre les mains 

de M llellet, rue Paradis-Poissonnière, it>, 
syndic de la faillite (N- 7081 du gr.); 

Des sieur et dame COLAS, anc. limona-
diers, faub. Montmartre, 4, enire les mains 
de M. Geoffroy, rue d'Argenteuil, 41, syndic 
de la faillite (N" 7073 du gr.); 

Pour, en conformité de l article de la 

loi du 18 mai 1838, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

KBDDITIOK DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union delà 
faillite du sieur EMBRY (Pierre Paul Pros-
-ier), maroquinier, rue Pascal, 8, sont invités 
_ se rendre, le 29 mai à 12 heures précises.au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 
àl'article 53T de la loi du 2» mai 1S38, enten-
dre le compte définitif qui «era rendu par 
les syndic», le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leur» fonctions, et 
donner leur av't tur mobilité du faillie N-
5328 du «11. 

imprimeur, rue Neuve-St-Etieime-iln «„ , 
Jl , et Mlle Poirsiu, rue des BUU|" „»„ "'' 

M. M n, apprêteurde ménnos.ellille l'aîhT 
rue Pasoal, s. - M. Bourrelier,!* & 
graphe rue Lothaire, 3, el m

 e
 ,"

d
 W'™, 

CuvttT, 35. - M. Geuniot, fab. (S 
rue de la Montagne-Ste-Genevièv T i 
Mlle Clavelle, même rue, 49. 

Dé««ki at Intaiimsttoair 

Du 20 mai 1147. 

M. Novaroy-Sangran, ss ans, rue de |, 
Michodière, 4. — Mme veuve Geoffrol » 
ans, rue des Trois Frères, 2. — M. .Meunier 
56 ans, rue du Faub.-Montmartre, 11, | 
Malsieux, 49 ans, rue Monlholon, 32. — M 

Gonaneau. 44 an», rue du Faub.-Poissonnii» 
re, 6). — M. Rog r, 17 ans, rue Pirouette, s. 
— M. Canas, 35 ans, rue Salle-au-iiomte, te. 
— M. Lerouy, 51 ans, rue d'Aligre, t.- Mme 
veuve Carlier, 69 ans, rue Vanneau, 31. -
M. Rassit, 77ans. rue de Babylone, II,-
M. Brodor, 31 ans, rue Plumil, 19. — Mm, 
Guerinaull, 75 ans, rue Malard, 21. - Slmi 
Robert, u ans, rue de Verneuil, 38. - Mme 
ve îve lîressieux. «6 ans, rue de Grenc'le-M 
Germain, 51. — Mme Gombeau, 89 ans, rut 
Copeau, 18. — M Pelterin. as ans, rue M(-
Sti Geneviève, 21 . — M.Tourmante, 53 ans, 
cloître des Bernardins, 6. 

Du 22 mai. 

M. Chouvy, 66 au», rue du Rocher, 10. -
M. Salfray, 31 ans, avenue de Marignj, 1. -
Mme veuve Peyrusse, rue Miromésil, 8. -
Mme Mongelard, 46 ans, rue Laflitte, 21. -
.Mme Allain, dite Surville, 86 ans, rue du 
Faub.-Poissonnière, 93. — Mme Musmer.i! 
ans, rue Montmartre, 34. — M. Potrson, 11 
ans. rue du Four-St-llonoré, 47.- Mme l a 
rel, 62 ans, rue St-Marlin, 71. — M Lan», 
01 ans, rue du Faub.-St-Antome, 331. - a. 
Godfroy, 87 ans, rue des Douze- Portes, 2. -
Mme Roger, 72 ans, rue de Grenelle-SI-i.tr-
main, loi. -Mme Jonet, 60 ans, rue « 
Quatre-Vents, 3. - M. Foret, 35 ans, rue 
FOursine, 93- - M. Lefebvre, 18 ans 
Mouffelard, 198. - M. Fougnon, 90 ans, rut 

St-Jacques, 218. 

ASSBMRLEB» DU 25 MAI IHf. 

DIX HEURBS l|i:Ciraudon, mécanicien, elot. 
— R'.cquet, peintre en bàlimtns, id. 
Bloch, colporteur, conc. — Jacquet, fab. 
de caisses de pianos, id. — Roy. z et Avez 
ent. de menuiserie, id. - Boinard, md dè 
vins et carreleur, id. — Dame Léger, rnde 
de ym. en gros, synd. — Dame Chaine, 
lingère, vénf. 

MIDI : Pascal, md de vins, clôt. — Benoit 
frères, tenant I' HÔI I de Grenelle, conc. -
Bloc, md de meubles, synd. — Mugney, 
layelier-emballeur, vérif. 

UNE HEURE : Michel, fab. d'articles de Paris, 
clot. — Marville. anc. boulanger, id. — 
Laval, épicier md de couleurs, id. Mar-
tin, libraire, id. - Jarry et C= (expl. de la 
glu marin id. — Calié. boulanger, conc. 
— Desval-Baibe, anc. «eg., redd. de comp-
tes. 

Enregistré à Paris, 

B»«> un franc dii centimes. 

Mai 1847. 

Enlre
 :

 M . RosenCeld, employé au ministè-
re de l'intérieur, rue de l'Ouest, 42, et Mlle 
deMartonne, rue Cassette, 20. — SI- Simon, 
rentier, rue de Tournon, 7, et Mlle Fichard, 
rue des Quatre-Vents, le — M. Cop, ciseleur, 
rue St-Au'dré-des-Arts, 37, el Mlle L'Iloste, 
place Sl-Sulpice, 8. — M. Lagrange-, employé, 
et Mlle Duplan, rue Màcon, 13. — M Bou-
oari, étudiant en médecine, rue des Grès, 18, 
et Mlle Stalin, à Si Cyr-les-Cliàlons (Yonne . 
— M. Artus, lithographe, rue de La Harpe, 
50, et Mlle Bouché, rue Rameau, 9. — M. 
Ance, ebaussonnier. rue Mouffelard, 86, et 
Mlle Pelit, rue des Carmes, 38. — M. Boudin, 

«gourée du 24 Moi. 

AU COMPTANT. 

1330 

Cinq oio,] . du 22 mars " 

Quatre 1 12 010. J. du 22 m 

Quatre 0|0, j. du 22 •■' ,
s
 t» 

Trois 0[0, j. du 22 décembre, . n
 m 

Troii ojo (emprunt i»44) „„
 (c 

Actions de la Banque 
Rente delà ville 
Obligations delà ville . . 
Caisse hypothécaire _ , 
Caisse A. Gouin, c. 1000 I .

iS
 . 

Caisse Ganneron, c. 1000 1 _ . 
i Canaux avec primes. . . . • • _ . 
Mines de la Grand'Combe _ , 

Lin Maberly «oo» 
Zinc Vieille-Montagne _ 
R. deNaples.J. de jtnvier .

o3 
Récépi»»é» Rothschild. 

cinq 0]0de l'Etat romam 
Espagne, dette active • • ■ 
Dette dift. «ncienoa . • • ■ 
Dette passive 
Troi» 0|0 l*« 
Belgique. Emprunt l»3l • • 

Z Z lias'. . 

— Trois 0|0 
— Banque (Itîi)- • • 

Deux et demi hollandais. . 
Emprunt portugais »0[0. . 

L - 3 010. . 

— d'Haïti 
Emprunt du Piémont. . • • 
Lots d'Autriche 
Cinq 0|0 autrichien. 

S! Il' 

116» 

Saint-Germain. 
Versailles, rive droite. 

— rive gauche. 
Paris A Orléans 

Pari» à Rouen 
Rouen au Havre. . . ■ 
Marseille à Avignon . . 
Strasbourg A Bâle. . . . 
Orléans A Vierzon. . • 
Boulogne A Amiens. . . 
Orléans A Bordeaux . . 
Chemin du Nord . . . . 
Montereau à Troyes . . 
Eamp. à Ilazebrouck. . 

Pari» A Lyon 
Paris A Strasbourg. . . 
Tours A Nante» 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Pour légalisation de la sigDtvture A. GUYOT, 

la inairadu 1" »^^ondi^^'^
1
«
,

* 


